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il JOURNAL l'Eclaireur. — GÉRANCE. — DÉFAUT DE SINCÉRITÉ. 
— NULLITÉ DE LA DÉCLARATION FAITE EN VERTU DE LA LOI 
DE 1828. 

p De ce que le gérant d'une société formée pour la publication 

d'un journal politique n'a pas une omnipotence absolue sur la 

direction du journal et sur tout ce qui intéresse la société fi-

nancièrement et politiquement, il ne s'ensuit pas que sa fonc-

tion ne soit que nominale et dépourvue du caractère de sincé-

rité que la loi du 18 juillet 1828 a voulu imprimer aux géran-

ces de journaux ; il ne s'ensuit pas qu'il ne soit point un gérant 

; le sérieux. Il est permis, dans ces sortes de sociétés, comme dans 

il- 1 les diverses sociétés commerciales dont elles peuvent , aux ter-

te. nies de la loi précitée, emprunter indifféremment la forme , de 

limiter le pouvoir du gérant , de manière à empêcher l'abus 

qu'il pourrait en faire s'il était trop absolu. Il n'est pas néces-

saire, au point de vue de la législation sur la matière , que le 

gérant soit tout, et ses co-associés rien. Ceux-ci peuvent se ré-

server leur part d'action, sinon dans l'administration, du moins 

dans la direction à donner à cette administration. 

Le gérant d'un journal peut très bien, par exemple, être sou-

mis au contrôle d'un comité de surveillance, sans que cette 

mesure ait rien d'incompatible avec l'idée qu'on attache à la 

gérance d'un journal, dans le sens de la loi de 1828.Cette gêne, 

plus apparente que réelle, ne peut tourner qu'à l'avantage de 

la société. C'est le moyen de prévenir les écarts de l'inexpé-

rience, et souvent les conséquences fâcheuses de la mauvaise 
foi. 

Mais il ne faut pas que le contrôle et la surveillance aux-

quels un gérant a cru devoir se soumettre, dégénèrent en ty-

rannie, et qu'au lieu de diriger l'entreprise, ce fonctionnaire 

ne soit, pour ainsi dire, que l'esclave de la société. Si donc 

l'acte social a fait au gérant une position tellement dépendante 

qu'il n'ait aucune liberté d'action, qu'il soit incessamment me-

nacé de destitution et exposé à perdre par un renvoi brutal et 

arbitraire, tout ou partie de son apport dans la société, ainsi 

que sa portion dans les bénéfices de l'entreprise, il est vrai de 

dire alors que ses fonctions ne sont pas celles d'un gérant sé-

rieux; qu'il n'est qu'un salarié subalterne prêt k exécuter, nou 

pas sa volonté, mais celle de tiers qui le font agir à leur gré. Le 

but salulaire de la loi se trouve éludé : c'est mettre la fiction à 

la place de la réalité, et ressusciter le système menteur des édi -

teurs responsables. L'autorité publique ne saurait sanctionner 
une pareille situation. 

C'est ce qui a eu lieu dans l'espèce suivante : 

; Les sieurs Borie et Fleury, pour parvenir à la publication de 

l'Eclaireur, qui s'intitule Journal des Départemens de l'Indre, 

du Cher el de la Creuse, avaient fait au secrétariat-général de 

la préfecture du Loiret la déclaration prescrite par l'article 6 

delà loi du 18 juillet 1828. La sincérité de cette déclaration fut 
contestée par M. le préfet. 

Le Tribunal, et, sur l'appel, la Cour royale d'Orléans, décidè-

rent que la gérance, telle que l'établissait les statuts de la so-

ciété, était dépourvue du caractère de réalité qu'exige la loi de 

1828. Mais l'arrêt delà Cour royale avait fait précéder ces con-

sidérations de fait d'une théorie qui tendait à établir que la loi 

voulait que le gérant d'un journal fût investi d'un pouvoir ab-

solu ; que, sans cette omnipotence, il n'y avait point de géran-

ce vraie et légale. C'était aller beaucoup trop loin, peut-être, 

et oublier que la loi de 1828 a renvoyé au droit commun, sur 

les sociétés commerciales, pour la formation de celles qui au-

raient pour objet la publication d'un journal : or, cette omni-

potence n'est admise ni dans les sociétés anonymes, ni dans les 

sociétés en nom collectif, ni même dans les commandites. (Voir 

sur ce dernier genre de société un arrêt de 1811 de la chambre 

civile de la Cour de cassation.) Aussi Ja chambre des requêtes 

ita-t-elle pas cru devoir, en rejetant le pourvoi contre l'arrêt 

de la Cour d'Orléans, adopter les principes de droit posés dans 

cet arrêt. Elle s'est uniquement déterminée par le fait; mais il 

est à remarquer que cette matière étant d'ordre public, elle au-

f&lt eu le droit de réviser les déclarations de fait de l'arrêt at-
lat

l
u

é. Si elle n'a point usé de son pouvoir, c'est que l'acte de 

société ne se trouvait point au nombre des pièces produites. 

Le pourvoi des sieurs Borie et Fleury, se disant, le premier 
rédacteur-gérant, et le second propriétaire' de l'Eclaireur, a 

«One été rejeté, au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur 

'es conclusions conformes de M. l'avocal-général Chégarav ■ — 
Plaidant, M" Martin (de Strasbourg). 

Nous rapporterons le texte de l'arrêt dans un prochain nu-
méro. 

nient à intervenir sera publié dans les journaux de Bayonno, 

d'Orthez, de Pau, et dans trois journaux de Paris, aii choix 

de nies part es ; qu'il sera, en outre, affiché à cinq cents exem-

plaires dans les lieux où elles le jugeront convenable; con-

damner enfin M. Marrast et M. Lamaignère aux dépens, dans 

lesquels seront compris les frais d'insertion, d'impression et 
d'affiches. » 

Par M" Bellevue, pour M. Achille Marrast : « Il plaira au 

Tribunal débouter les adversaires de leur demande ; ce faisant, 

les condamner solidairement, par toutes voies et par corps, à 

payer au concluant la somme de 10,000 francs à titre de dom-

mages-intérêts ; les condamner à tous les dépens. » 

Par le même M° Bellevue, pour M. J. Lamaignère, gérant de 

la Sentinelle des Pyrénées : « 11 plaira au Tribunal débouter 

les parties de M" Taussiët, de leurs fins et conclusions, et les 

condamner aux dépens. » 

M' Lafont a pris la parole en ces termes pour MM. Cla-
verie et Lescun : 

. Messieurs, il est donc çnfin venu le jour où MM. Claverie et 

Lescun vont recevoir la juste réparation qu'exige leur honneur. 

Aux audiences précédentes, je ne pouvais opposer que de 
simples dénis. 

Aujourd'hui j'ai des preuves que M. Marrast s'efforcera vai-

nement de récuser, puisque c'est lui-même qui les a fournies; 

et je viens vous demander justice pleine et entière. 

Je prends la cause au point où elle est parvenue. 

La première hypothèse de la lettre incriminée a été écrite 

contre M. Claverie ; la fin de la troisième l'a été contre lui et 
contre M. Lescun. 

Il faut, pour les bien apprécier , dépouiller les suppositions 
qu'elles présentent de leur forme hypothétique. 

M' Lafont lit la première hypothèse et la fin de la troisième, 
en en faisant l'application directe à M. Claverie. 

Tel est l'écrit odieux publié contre mon client. 

Vous vous rappelez les efforts qu'il nous fallut faire pour ar-

racher à M. Marrast l'aveu qu'il en était l'auteur. 

Forcé de préciser les faits, il en articula sept contre M. Cla-
verie. 

Vous vous rappelez que mes deux cliens s'en remirent à vo-

tre prudence du soin d'ordonner la preuve de tous ces faits, 

en vous suppliant d'admettre celte preuve pour peu qu'elle vous 
parût admissible. 

C'est alors que vous rendîtes votre jugement. 

M' Lafont énumère les faits sur lesquels le Tribunal admit les 
preuves. 

M. Marrast dut préciser, par acte d'avoué à avoué, dans les 

huit jonrs de la prononciation du jugement, les faits 3 et o, en 

iudiquant l'époque, les circonstances et les personnes auxquelles 
ils se rapportent. 

Dans une affaire ordinaire, vous n'auriez pas admis une par-

tie à prouver, par témoins, qu'un serment fût irrégulièrement 

prêté, lorsqu'un procès-verbâl, qui doit être cru jusqu'à ins-

cription de faux atteste qu'il le fut régulièrement ; vous ne 

l'auriez pas admise non plus à prouver des faits à la charge 

de les préciser après coup, lorsque la loi ne permet la preuve 
que de ceux qui ont été précisés à l'avance. 

L'espèce de laisser-aller de votre jugement ne peut s'expli-

quer que parle consentement que nous avions donné à ce que 
l'adversaire fût admis à prouver tout ce qu'il voudrait. 

Cependant les adversaires voulurent retarder lejugemehtpar 

un appel; la Cour confirma purement et simplement. 

M. Marrast dut préciser les faits énoncés aux n
os

 3 et S. 

M" Lafont donne lecture des précisions de M. Marrast, tou-
chant ces deux faits. 

Je viens de mettre sous vos yeux ce que je puis appeler 

l'acte d'accusation de M. Marrast contre M. Claverie. 

L'enquête vous a été lue; vous connaissez donc toutes les 
pièces qui doivent servir de base à la discussion 

.Avant d'aborder celle-ci, remarquez que les faits dont la 

preuve a été admise laissent dans la première hypothèse une 

foule d'imputations ou diffamatoires ou injurieuses, qui de-

vraient être punies dans tous les cas. aux termes de l'article 20 
de la loi du 17 mai 1819. 

C'est ainsi qu'on lit dans cette première hypothèse, sans les 

retrouver dans les faits dont la preuve a été admise, plusieurs 

imputations évidemment dirigées contre M. Claverie. 

Aussi nous a-t-on reproche de n'avoir pas, dès le début 

étouffé le scandaleque nous déplorons, en vous présentant d'une 

mam les hypothèses, de l'autre l'offre de preuves, et vous de-

mandant, aux termes de l'article 20 delà loi du 17 mai 1819, 

une condamnation immédiate que vous n'auriez pas pu nous 
refuser. 

Mais une condamnation avant toute enquête n'eût été pour 
mon client qu'une satisfaction insuffisante 
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sition de M. Dufourq n'existait pas. Je reconnais qu'elle est 

contraire a mes cliens, et, par ce motif, je la discuterai séparé-
ment. r 

M. Marrast a été admis à prouver : 

1° Que lorsque M. Claverie a dû agir comme magistrat, il a 

fait preuve d'ignorance et d'incapacité ; qu'ayant eu nolam 

ment a recevoir le serment d'un garde champêtre à une au-

dience présidée par lui, il a compromis la dignité de la magis-

trature par la manière dont il a procédé ; que lorsqu'il remplit 

les fonctions de commissaire dans une enquête, il traduit mal 

les témoignages, parce qu'il ne sait pas les saisir. 

Ce fait se compose de trois propositions, dont les deux der-
nières ont pour but de justifier la première. 

Quels sont les témoins de l'enquête assez présomptueux pour 

avoir osé affirmer la première proposition d'une manière géné-
rale ? 

Cependant vous avez vu : 

1° Dans la déposition do M. Saint-Caudens, avoué: « qu'un 

jour, dans une affaire de chasse où il était juge, et M. Claverie 

président, le Tribunal étant allé délibérer, rentra en séance 

pour inviter le ministère public et l'avocat à discuter une ques-

tion qu'ils avaient négligée; que M. Claverie dit à l'avocat : 

« Vous avez la parole. — Sur quoi? » répondit celui-ci. M. Cla-

verie ne l'expliquant pas à l'avocat, lui; Saint-Gaudeus, l'expli-
qua. >> 

2° Dans la déposition du sieur Daubagna, propriétaire à Sa-

leprise, qu'ayant assisté à une audience présidée par M. Cla-

verie, il le vit embarrassé au point qu'il omettait dans ses 

questions tantôt si le témoin était parent, allié, etc., des par-

ties, tantôt s'il était serviteur ou domestique. Il fit aux témoins 

des interpellations do manière à n'être pas compris par ceux-

ci ; le défenseur demanda à les lui faire lui-même, et on s'en-
tendit alors. 

3° Dans la déposition de M. Vidal, qu'un jour à l'audience 

M. Claverie fit arrêter Lacoste , de Lanneplès, à l'aide d'un 

mandat d'arrêt ou d'amener, il ne sait lequel, et que lui, pro-

cureur du Boi, lit mettre cet homme en liberté, parce qu'il crut 
l'arrestation irrégulière. 

Voilà les faits accablans par lesquels on établirait l'incapa-

cité d'un juge imi exerce depuis vingt-trois ans... ! 

Je consens à leur accorder l'honneur d'une réfutation qu'ils 
ne méritent pas. 

Je réponds donc, quant à M. Saint-Gaudens, que le fait par 

lui rapporté se reproduit tous les jours devant les tribunaux ; 

que quelquefois le président ne fait pas la question ou ue donne 

pas l'explication que l'on attend, et qu'un juge se permet de la 

donner à sa place, en quoi il a tort;.<personne cependant ne 

songe à y trouver la preuve de l'insuffisance du président. 

Quant au cultivateur venu pour attester l'incapacité d'un 

juge, je me borne à répondre qu'il ne^aurait avoir la préten-

tion de nous faire prendre son berret pour un bonnet de doc-
teur. 

Quant à M. Vidal, personne n'a pour lui plus de considéra-

tion que moi; mais la vérité me fait un devoir de lui dire que 

dans la circonstance qu'il a rappelée, M. Claverie avait raison. 

M. Claverie comprit donc et remplit son devoir en faisant 

arrêter Lacoste ; M. le procureur du Boi se trompa sur le sien 

en le faisant mettre en liberté. 

Ainsi nous ne trouvous rien dans l'enquête qui fasse soup-

çonner l'incapacité de M. Claverie : nous y trouvons au con-

traire sa capacité certifiée par plusieurs témoins. 

M. Saint-Gaudens, siégeant avec lui, l'a vu délibérer avec ses 
collègues. 

M. Lamatabois, avocat, a déclaré que M. Claverie avait rédigé 
des jugemens. 

M. Campagne, président, a protesté contre le reproche d'i-

gnorance et d'incapacité adressé à M. Claverie. 

M. Carnet, greffier, dépose de plusieurs faits qui le repous-
sent. 

M. Julien Casenave, avocat, ne connaît aucun fait duquebil 

puisse conclure l'ignorance ou l'incapacité de M. Claverie ; 

M. Biacabe, avoué, a vu au greffe deux jugemens écrits de la 

main de M. Claverie. 

Voilà les témoins que M. Marrast a produits pour établir l'in-

capacité de M. Claverie. 

Vous rappellerai-je les dépositions si explicites de MM. Clé-

risse, président du Tribunal de Dax, et Duf'aur, ancien magis-

trat. Ce sont des témoins produits par nous: qu'en avons-nous 

besoin?J'avoue que j'ai hâte de sortir d'une discussion toute fa-

vorable à mon client, mais dans laquelle la dignité de la magis-

trature est si fort compromise » 

2 e
 Proposition. — Que se passe-t-il donc de si exorbitant à 

cette audience ? N 

Un garde champêtre se présenta pour prêter son serment. 

M. Claverie oublia, ignorait si l'on veut, que la Cour de cassa-

tion venait de décider qu'outre le serment politique de 1830, le 

garde devait prêter le serment spécial prescrit par la loi de 

1791 : il ne lui demanda que l'un de ces sermens; et comme 

M. Lescun l'avertit que cela ne suffisait pas, il hésita quel-

ques insums, et finit cependant par faire prêter les deux. 

C'est ce qu'attestent : 1° le procès-verbal qui en fut dressé, 

et qui doit être cru jusqu'à inscription de faux; 2° le greffier; 

" M. Bernard-Beig, avoué; 4" M. Ide, avocat; 5° M. Biacabe, 
avoué. 

Opposerait-on la déposition de M. Saint-Gaudens? La vertu 

rigide de cet avoué s'enraya du spectacle qu'allait présenter un 

garde champêtre prêtant son serment d'une manière irrégu-

lière. S'il sortit, il ne vit point comment cela finit, et sa déposi-

tion ne saurait contrarier celle de témoins qui attestent que le 
serment fut prêté légalement. 

Opposerait-on la déposition de M. le substitut du procureur 

du Boi, qui s'est borné à déposer que M. Claverie, s'adressant 

au garde champêtre, lui dit: « Vous jurez obéissance au Boi 

et à la loi? >i Puis, après un moment d'hésitation : « Vous pro-

mettez d'être probe et intègre? » Puis : « Vous comprenez? » 

Sur cette déposition, contredite par plusieurs autres, je tiédi-

rai qu'un mot. Il tenait le parquet à l'audience où se passa le 

fait sur lequel il a déposé; s'il eût laissé sortir le garde cham-

pêtre sans qu'il eût prêté le serment d'une manière légale, il 

aurait, lui, substitut, ou méconnu, ou violé son devoir. Cela 

n'est pas possible, et j'en conclus que, par suite d'une distrac-

tion ou d'une préoccupation quelconque, M. le substitut n'a 

pas complété sa déposition. 

Beste donc que M. Claverie a hésité en faisant prêter le ser-

ment; qu'il a ignoré que les gardes champêtres doivent prêter 

une double serment. 

3
e
 Proposition.— «Lorsqu'il remplit les fonctions de commis-

saire dans une enquête, M. Claverie traduit mal les témoigna-

ges, parce qu'il ne sait pas les saisir.» 

Permettez-moi de reporter votre attention sur l'enquête. 

Ici M" Lafont donne lecture des dépositions de onze témoins, 

dépositions relatives à l'incapacité de M. Claverie pour saisir 

les témoignages dans les enquêtes. 

Voilà cependant les témoins que M. Marrast a produits pour 

établir que M. Claverie est si inepte! Jamais diffamateur se 

donna-t-il à lui-même un démenti plus positif?. Les avoués et 

les avocats ue sont-ils pas unanimes pour déclarer quo M. Cla-

verie fait lui-même les enquêtes? 

M. Marrast dira-t-il que leurs éloges sur ce point ne sont 

pas sans restrictions? Il n'en aurait pas moins diffamé M. Cla-

verie en le proclamant inepte. 

M" Lafont discute ces restrictions. 

« M. Claverie dort à l'audience, sans que ceux qui parlent 
songent à s'en inquiéter. 

Je conviens que la plupart des témoins de M. Marrast ont dé-

claré « que M. Claverie dort à l'audience quelquefois l'hiver, 

el plus souvent l'été. » M. Marrast a publié qu'il dort, sans que 

ceux qui parlent songent à s'en inquiéter; c'est-à-dire que sa 

nullité est si complète, qu'on le considère sur son siège comme 

une espèce d'automate. Or,- les témoins se sont tous bornés à 

dire qu'il dort quelquefois en hiver, plus souvent en été. Quel 

est le témoin qui a déposé qu'on le laisse dormir sans s'en in-
quiéter? Aucun. 

Le président Campagne l'a vu quelquefois les yeux fermés, 

mais il ne peut dire si c'était pour mieux se recueillir, et M. 

Claverie a toujours soutenu que c'est dans ce but unique. Di-

vers témoignages établissent que s'il a pu lui arriver une fois 

ou autre de se laisser surprendre par le sommeil, ce n'est pas 

chez lui une habitude. 
M. Ducasse, avoué, a déposé : « J'ai vu M. Claverie fermer 

les yeux pendant les plaidoiries de certaines causes, sans que 

je puisse dire s'il se livrait au sommeil. » 

Après tout, M. Claverie fût-il convaincu d'avoir dormi quel-

quefois sur son siège, voilà donc le crime inouï dans les anna* 

les des Tribunaux qui justifierait l'insultante hypothèse que 

vous connaissez ! ! 

M. Claverie a publiquement manqué d'égards envers. M le 

président-; il en a tiré vanité ; M. le président a verbalisé 
contre lui. 

Nous avons toujours reconnu, Messieurs, que dans une cir-

constance M. Campagne dressa un procès-verbal contre M. Cla-

verie ; M. Campagne vous a dit à quelle occasion. Est-il vrai 

que M. Claverie ait manqué publiquement d'égards envers M. 

le président ? qu'il en ait tiré vanité? 

Je dis hardiment: Non. Sept témoins ont déposé relativement 

à ces prétendus înanquemeus d'égards : quelqu'un d'eux les 
a-t-il attestés ? 

M. Campagne vous a déclaré : « Je n'ai pas souvenir que M. 
Claverie m'ait publiquement manqué d'égards, ni qu'il en ait 

tiré vanité.» 

M. Saint-Gaudens : «Je sais que le président avait dressé un 

procès-verbal contre M. Claverie pour un fait que je ne puis 

affirmer, mais qui s'était passé à l'audience au sujet d'un ré-

quisitoire de M. DulVesiiny, substitut, dans une affaire civile. 

M. Claverie se plaignit à moi doco que ce procès-verbal avait 

été dressé, et me dit «pie le président Campagne ne sachant, 

pas faire respecter le Tribunal, il avait pris la parole pour ra-
mener le substitut à l'ordre. 

Dans ce peu de mots, M. Saint-Gaudens a commis deux er-

reurs matérielles et une invraisemblance, U dit que la scène se 

passe à une audience civile, tous les témoins sont d accoul 

que ce fut à une audience correctionnelle. Il dit que ce nu a 

cette occasion que M. le président dressa son proees-vcrDai, 

tout le monde est d'accord que ce fut à une autre. H ajoute 

que M. Claverie lui dilqu'il avait rappelé M. Dufresnoy a l or-

dre, et cette déclaration est au moins invraisemblable, car ai-

cun témoin ne le dit. . 
De là, je veux conclure que lorsqu'il a commence sa déposi-

tion sur ce point par le mot je sais, il l'a un peu liusarrle. 

Il ajoute que « dans son salon, en présence de sà famille, et 

même à la promenade , en présence de M. Lescun et d autres 

personnes, M. Claverie a tenu des propos injurieux envers M. » 

président , à raison de la scène avec M. Dufresnoy et de quel -

ques autres, notamment d'une qui eut lieu à uue ceremortn-

publique, dans laquelle M. Dufaur, alors juge, donnait tort , 

comme M. Claverie, à M. le président. ■. 

par 

de la présence de celui-ci. 

M. Vidal a déposé que M. Campagne lui dit en 1810 avoir 

dressé un procès-verbal contre M. Claverie pour manques d e -

gards ; que quant à lui il a vu quelques scènes vives entre èux
T 

mais sans qu'il en résultat des manques d'égards; que M. 

Campagne s'est plaint plusieurs fois à lui de manqueniens d e-

gards de la part de M. Claverie , mauquemens qui résultaient 

des gestes et paroles qu'il lui adressait , soit dans la salle du 

conseil, soit en sortant. - î-
Ainsi M. Vidal n'a été témoin d'aucun manque d'égards, et 

cependant il a assisté à des scènes fort vives; M. Campagne 

mrait donc pu porter ces plaintes à M. Vidal, et cependant 

,*enir déposer consciencieusement comme il l'a fait qu'il na 

aucun souvenir que M. Claverie lui ait manqué publiquement 

d'égards. , 
Ce que je viens de dire de M. Vidal, je le dirai de M. Lacoste, 

sous-préfet, car lui aussi s'est borné à déposer que M. Campa-

gne lui a dit plusieurs fois que M. Claverie manquait
}
 d'égards 

envers lui, ce qui ne prouve rien quant au fait allégué. 

M. le substitut a déposé « qu'un jour M. Campagne pro-

nonçait un jugement, et du bruit se faisant dans la salle d'au-

dience, M. Claverie dit au président : « Veuillez ordonner que 
» l'on fasse silence, car je ne vous entends pas. » Je ne sais, 

ajoute M. le substitut, si c'était là un manque d'égards delà 

part de M. Claverie envers le président. » 

M. le substitut doit avoir la conscience bien timorée pour 

rapporter cette circonstance et pour n'oser pas se prononcer 

sur la question de savoir si, dans cette occasion, M. Claverie 

manque d'égards envers M. le président. 

Bestent sur ce point deux témoins, MM. Lacoste, avoué, ct 

Bernard-Beig, aussi avoué. Le premier a déposé : «Lors d'un».: 

audience de police correctionnelle, M. Dufresnoy voulait ré-

pliquer : M. Claverie se leva, comme pour entrainer le Tribu-

nal. M. Dufresnoy s'adressant au président, lui dit : « Vous 

avez la police de l'audience; je vous demande de me mainte-

nir la parole. » M. Claverie prononça alors ces mots •: Si M. 

le président ne sait pas faire respecter le Tribunal, je me fe -

rai respecter moi-même. » 

Ce manquement, tel qu'il est rapporté par M. Lacoste, serait 

bien grave ; il justifierait, et au-delà, l'accusation consignée 

dans l'hypothèse; mais la déposition de M. Lacoste est contre-

dite par la déposition de son confrère, et celle-ci est corrobo-

rée par celle de M. Campagne lui-même. 

Mais qui, de lui ou de son confrère, a mieux vu, mieux en-

tendu? | . / 
M. Bernard-Beig siégeait dans l'affaire àl'occasioii de laquelle 

eut lieu la discussion, et il était au véritable point de vue pour 

en bien saisir tous les détails. 

Ainsi, aucun témoin de l'enquête n'a vu M. Claverie man-

quer publiquement d'égards envers le président. 

Cependant il a verbalisé contre lui! 

J'en conviens; mais à quelle.occasiou ? Ne redemandez à au-

cun des témoins produits par M. Marrast, car aucun n'en a. 

déposé, excepté, toutefois, M. Saint-Gaudens, qui l'a fait do 

manière à prouver qu'il n'en savait rien. 

M. Campagne est donc le seul qui puisse nous éclairer. 

« J'ai, dans le temps, dressé un procès-verbal contre M. 

Claverie, parce que celui-ci, souvent en dissidence avec le mi-

nistère public, nie reprocha en termes peu convenables de cé-

der trop servilement aux exigences du parquet, et de laisser 

celui-ci porter à une seule audience beaucoup plus d'affaires 

qu'il ne pouvait en être expédié. » • 

Voilà donc, précisé, le fait qui donna lieu au procès-verbal. 

11 se passa entre M. Campagneet M. Claverie. Qu'un juge vive 

mal avec son président, ce peut être la faute des deux ; mais le 

juge ne devient réprébensible que lorsqu'il affecte de mauquei' 

publiquement d'égards envers son chef, et surtout lorsqu'il en 
tire vanité. 

Du reste, ce procès-verbal ne fut considéré par les supérieurs 

de M. Claverie que comme le résultat d'une fausse appréciation 
de ses intentions. 

Que résulte-t-il donc de l'enquête sur le point qui nous oc-

cupe ? 

Que, d'après M. Saint-Gaudens. M. Claverie aurait tenu dans 

son salon, et même à la promenade, dos propos injurieux pour 

M. le président, niais hors de la présence de celui-ci ; qu'à une 

audience correctionnelle, M. Claverie se. montra mécontent de 

ce que M. le substitut répliquait trop longuement; que, dans 

une autre circonstance, M. Claverie ayant eu hors de la pré-

sence de tous témoins une explication assez vive avec M. Io 

président, celui-ci dressa contre lui un procès-verbal. 

Et cependant M. Marrast a osé consigner que les manques 

d'égards de M. Claverie envers le président étaient si fréquens 

et si bien dans ses habitudes, qu'il serait impossible de les 
rapporter tous ! 

Lorsqu'il ne comprend pas le dire d'un témoin, M. Clave-

rie s'emporte contre lui, en l'invitant à être clair, comme U 

l'inviterait il être vrai. 

M. Saint-Gaudens déclare avoir vu M. Claverie s'impatienter 

contre des témoins dont il ne saisissait pasles dépositions , qui 

cependant lui paraissaient faites de manière à être saisies faci-
lement. 

A quoi je réjjonds qu'il faut n'avoir jamais assistéà une en-

quête pour être surpris qu'un juge-commissaire ait des mo-
inens d'impatience. 

M. Ducasse, avoué, dit aussi qu'il a quelquefois entendu M. 

Claverie inviter un témoin à être clair, quoique, pour eux, 
avoués, sa déposition lût claire. 

Mais M. Ducasse ajoute : «Cela lui arrivait à la suite des dis-

cussions qui s'élevaient sur les nombreuses questions que l'un 

des avocats demandait d'adresser au témoin, et que l'autre 

prétendait ne devoir pas lui être adressées. M. Claverie éprou-

vait alors un embarras facile à concevoir pour quiconque a 

l'expérience de ces sortes de luttes, où se manifeste un feu rou-

lant de questions contradictoires. » 

Impatienté des observations d'une partie, il est arrivé à M. 

Claverie de la saisir lui-même, en lu menaçant, de lui faire 

quitter la salle du conseil, où se faisait l'enquête. 

Le fait est vrai ; mais, pour l'apprécier, rappelez-vous les 
dépositions des témoins devant lesquels il se passa. 

-Coussirat a déposé « que, croyant que les témoins n'étaient 

pas interrogés comme ils devaient l'être, il s'en plaignit à 

liante voix; sur quoi M. Claverie le saisit par les vèteinens et 

nicuuça de lo mettre hors delà salle; mais M. Marrast son avocat 

yant fait observer à M. Claverie qu'il était une des parties' 
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celui-ci le lâcha, et il demeura dans la salle. » 
M. Bernar d-Beig a déposé : «Dans ûnë enquête, l'une des par-

ties dont j'étais l'avoue, et M, Marrast l'avocat, se recriait con-
tre ce qu'il appelait la fausseté des témoins qui déposaient con-
tre elle. M. Claverie l'invita à plusieurs reprises à se taire; 
niais comme elle ne cédait point aux invitations de ce magis-
trat, celui-ci la mita la porte. Ce jour-là il n'y avait point 
«l'huissier de service assistant à l'enquête. » 

M. Ducasse, avoué, a déposé : « Un nommé Coussirat, partie 
dans un procès qui avait amené une enquête, se croyant sans 
doute maltraité par la déposition d'un témoin, se mit à crier de 
telle sorte, qu'il devenait impossible à M. Claverie de continuer 
l'audition de ce témoin. Ce magistrat invita à plusieurs reprises 
Coussirat a se taire; ne pouvant obtenir qu'il le lit, il le mit à 
la porte. Il n'y avait pas d'huissier de service dans la salle. » 

Cet exposé me dispenserait de toute réflexion; dans l'acte 
qu'il a fait signifier pour préciser ce cinquième fait, M. Mar-
rast a prétendu que, n'ayant pas été à même d'apprécier per-
sonnellement la manière de faire de M. Claverie, il en témoi-
gna sa surprise à M. Bernard-Beig, à côté duquel il était assis, 
et que celui-ci lui répondit : « C'est toujours comme ça, voyez-
vous. » 

La déposition de M. Bernard-Beig lui donne un démenti for-
mel, par son silence sur cette circonstance et par sa contexture, 
qui démontre qu'il fut loin de blâmer la conduite de M. Cla-
verie. 

Le choix de l'heure de la dèlibêraiion ordonnée par le pré-
sident a été l'occasion entre les juges de querelles indécentes. 

Démarquez d'abord que dans les hypothèses on lit des que 
relies de crocheteurs. 

M. Campagne a déposé : « Dans une circonstance, en quittant 
mes collègues , je leur dis : « Allons ! à trois heures nous nous 
occuperons de telle affaire. » M. Claverie dit qu'il ne pourrait 
se rendre à cette heure , qu'il avait des témoins à entendre. M. 
Lescun prétendit que ces témoins pouvaient être entendus 
avant ou après l'examen de l'affaire pour laquelle je convoquais 
mes collègues. De là une discussion entre ces messieurs, dans 
laquelle je n'entendis point prononcer d'invectives. » 

M. Carnet, greffier, a déposé : « Une discussion eut lieu entre 
MM. Claverie et Lescun au sujet d'une convocation pour l'ex-
pédition d'affaires de bureau. Les projfos qu'ils s'adressèrent 
le furent à haute voix ; mais je ne me rappelle pas qu'ils fus-
sent blessans pour aucun de ces messieurs. » 

Voilà tout ce que l'on trouve dans l'enquête sur les querelles 

de MM. Lescun et Claverie ! 
Que reste-t-il donc contre M. Claverie de ces hypothèses si 

odieusement diffamatoires? 
Je passe aux griefs de M. Lescun. 
Vous venez de voir combien M. Marrast a été coupable en-

vers M. Claverie ; je dois maintenant vous prouver qu'il l'a été 

plus encore envers M. Lescun. 
Mc Lafont fait l'application à M. Lescun de la deuxième hy-

pothèse. C'est là ce que M. Marrast a osé imprimer et publier 
contre un juge ! Votre jugement l'admit à prouver huit faits. 

M" Lafont énumère ces différens faits. 
Vous connaissez tous les actes dans lesquels M. Marrast a 

consigné ses imputations ; vous connaissez les enquêtes, je puis 
aborber la discussion. 

Pour M. Lescun, comme pour M. Claverie, en dehors des 
faits dont la preuve est admise, ceux-ci fussent-ils prouvés, il 
en resterait encore, dans la deuxième hypothèse, une foule 
qui devraient attirer sur ceux qui les ont publiés une condam-

nation sévère. 
M« Lafont cite plusieurs imputations non admises à preuve. 
Ces faits tombent sous l'application de l'article 20 de la loi 

du 17 mai 1819, que je vous ai déjà cité. Votre jugement a 
admis M. Marrast à prouver contre M. Lescun huit faits. Je 
n'ai plus à m'occuperde celui relatif aux querelles que les deux 
juges auraient eues entre eux, je n'ai plus à m'en occuper : 
j'en ai fait justice. 

Je vous demanderai de réserver pour les derniers ceux énon-
cés aux uos 9 et 10, parce que ce sont les seuls qui attaquent la 
probité de M. Lescun. 

M. Marrast a l'intention d'y en ajouter d'autres, car il nous a 
offert en communication plusieurs dossiers relatifs à des affaires 
qui auraient été jugées parle Tribunal d'Orthez. 

Nous avons refusé cette communication. 
Il avait offert de prouver : « Qu'un jugement important, et 

qui est l'œuvre de M. Lescun, s'est trouvé fondé sur des contra-
dictions palpables, sur des clauses inexactes, sur un fait im-
possible. » 

Qu'il lise les considérans de l'arrêt qui a annulé le juge-
ment d'Orthez, nous ne nous y opposerons pas formellement : il 
n'en pourrait jamais rien résulter de concluant- contre le ré-
dacteur du jugement. 

Quel est le Tribunal qui n'a pas vu bon nombre de ses juge-
mens réformés par la Cour royale de laquelle il ressortit? 

La Cour de cassation elle-même, qui a bien souvent changé 
de jurisprudence, n'a-t-elle pas proclamé, en en changeant 
qu'elle avait d'abord méconnu, faussement appliqué, violé la 
loi? 

Vous n'admettrez donc pas M. Marrast à discuter devant vous 
des jugemens sur lesquels vous n'avez aucune juridiction. Vous 
l'obligerez à se renfermer dans les enquêtes. 

Il arrive souvent à AI. Lescun de s'impatienter quand il 
fait une enquête, de troubler les témoins, de blesser les parties 
et même les hommes d'affaires qui les assistent. 

M. Ducasse, avoué, a déposé : » M. Cazala, avocat, ayant dé-
mandé à M. Lescun, chargé d'une enquête, de faire à un té-
moin une interpellation que je croyais s'écarter des faits à 
prouver, M. Lescun lui adressa quelques propos vifs dont je 
n'ai pas conservé le souvenir, mais dont M. Cazala parut blessé, 
puisqu'il s'assit et ne dit plus rien. ». 

M. .Cazala, avocat : « Vers 1842, ayant demandé a M. Les-
cun, chargé de faire une enquête, de faire à un témoin une 
question qui me paraissait se rattacher à la preuve ordonnée, 
ce magistrat refusa de la faire; et comme j'insistais, il me dit à 
haute voix : Vous n'entendez rien aux affaires, ce qui m'affli-
gea au point que je cessai de prendre part à la suite de l'opé-
ration. » 

Pargade, coiffeur : « Que dans une enquête le concernant un 
do ses témoins ayant dit qu'à côté du canal en contestation, il 
y avait des commodités, M. Lescun l'interrompit par une plai-
santerie qui parut à lui, Pargade, avoir tellement blessé le té-
moin, qu'il demeura convaincu que celui-ci n'avait pas dit tout 
ce qu'il avait à dire. Dans la contraire enquête, lui, Pargade, 
demanda à M. Lescun de faire une interpellation à un témoin ; 
M. Lescun lui ordonna de se taire, en faisant sur sa chaise un 
mouvement qu'il prit pour une menace. Si son avoué ne de-
manda pas cette interpellation,' c'est qu'il était distrait ou oc-

I cupé à examiner les lieux. » 
M. Lacoste : « Il y a cinq ans, M. Lescun, chargé d'une en-

quête, ayant fait demander à M. Dufourcq, partie adverse, 
quelques observations relatives à l'existence de meubles que 
ma partie était accusée d'avoir enlevés, une discussion s'enga-
gea entre moi et cet avoué. M. Lescun m'imposa silence, et 
menaça de dresser procès-verbal contre moi. M'adressant alors 
à un de mes voisins, je lui demandai ce que j'avais pu dire 

d'inconvenant; il me fut répondu que je n'avais rien dit d'in-
convenant, ni qui pût m'attirer la semonce de M. Lescun. » 

M. Daubagna : « Lors d'une vérification de lieux contentieux 

me provenait d'un oncle, et qu'elles avaient provoqué contre 

moi le rire des auditeurs. 
» M. Lescun ayant fait lire la déposition d un témoin, pour 

savoir s'il la reconnaissait conforme à ce qu'il avait déposé, M. 
Dufourcq l'un des avoués, prétendit qu'il y avait omission. 

» M. Lescun lui adressa ces paroles : « Vous aussi vous êtes 
» un des chicaneurs du barreau d'Orthez. Vous ne les avez ja-
» mais assez assaisonnées. >» L'avoué s'inclina, et dit à M. Les-
cun que, sans être chicaneur, il avait défendu les intérêts de sa 

partie, puisqu'il était là pour cet objet 

qu'un jugement avait ordonnée dans un procès ou je représen-
tais ma nièce en vertu de sa procuration, il s'éleva entre M. 
Lescun et M. Lacoste, l'un des avoués, une discussion au com-
mencement de laquelle je n'étais pas présent. 

« A mon arrivée, M. Lacoste soutenait qu'une visite dans la 
maison qu'habitait ma tante,, partie au procès, n'était pas or-

donnée par le jugement. 
» M. Lesoun lui disait : « Je vous conseillle de parler avec 

» modération, sans quoi je me retire, et dresse procès-ver-

» bal. » 
» Un instant après, un des experts commis par le même ju-

gement arriva. Lecture fut faite de celui-ci, et certitude fut 

acquise que M. Lacoste n'avait pas tort. ' • 
» C'était l'expert qui avait le jugement. 
» Lors de l'enquête qui eut lieu le même jour, et qu'avait 

ordonnée le jugement dont j'ai parlé, je m'approchai de M. 
Marrast, mon avocat, pour lui dire ce qu'un témoin devait ou 

pouvait déposer. 
» M. Lescun médit : « Que faites-vous là? Taisez-vous. Il 

» paraît que vous êtes bien chicaneur. » Je lui fis connaître ce 
que je taisais réellement auprès de M. Marrast. « A la bonne 
» heure, passe pour cela, me dit M. Lescun ; mais vous avez 
>, [à votre avocat; il en sait plus que vous, laissez-le faire. » 

u II ajouta : « Pour une sucrossi [ui vous esl tombée des 
nues vous devriez être satisfait de ce qui vous reste. >• Ces 

expressions me blessèrent d'autant plus que cette succession 

Voilà les charges que l'enquête a fournies contre M. Lescun 
sur ce fait. Il a fait une foule d'enquêtes : eh bien ! une fois il 
a adressé à un avocat une réponse trop vive ; la seconde fois 
il aurait fait une mauvaise plaisanterie à un témoin de Parga-
de, il aurait même manqué aux égards qu'il devait à ce coif-
feur ; une troisième fois il aurait menacé un avoué de dresser 
procès-verbal contre lui ; une quatrième fois il aurait été un peu 
vif envers l'honorable habitant de Salepisse, et même envers un 

avoué. 
Mais sont-elles donc si coupables ces quatre impatiences . 
M. Carnet, greffier, a déposé : « Dans l'enquête qu'amena 

l'affaire contre Pargade et les époux Provençal , j'entendis 
M. Biacabe, avoué de ces époux , s'adressant à M. Lescun, 
lui dire : « Pargade s'adresse à moi, me fait des interpellations, 
» des plaintes ; je vous prie de le faire taire. » M. Lescun, s a-
dressant à Pargade, lui dit : « Taisez-vous, vous avez un avoue 
» honorable et instruitqui fera les interpellations convenables.» 

M. Julien Casenave: « J'étais présent lorsque se fit l'enquête 
dans l'affaire Pargade ; j'entendis une espèce de discussion entre 
Pargade etM. Biacabe, avoué, eteelui-ci adressa quelques mots 
à M. Lescun comme pour réclamer son intervention. Ce magis-
trat dit alors à Pargade : « Taisez-vous ; votre avoué est un 
» homme instruit qui connaît mieux que vous ce qui convient 

» à vos intérêts ; laissez-le faire. » _ 
M. Biacabe: Je n'assistai pas à l'enquôie dans I affaire 

Pargade au moment où M. Lescun , commissaire , aurait, ce 
que je ne sais pas, intimidé une femme qui était témoin. Lors 
de la vérification des lieux qui précéda cette enquête, Pargade 
m'adressa la parole en termes qui me parurent pouvoir m'ex-
poser à lui répondre de manière à compromettre le respect que 
je me devais. Je m'en plaignis à M. Lescun, commissaire, et 
lui dis de me placer sous sa protection. M. Lescun dit à M. Par-
gade : « Taisez-vous, n'adressez point la parole à vos adversai-
res; vous pourriez compromettre vos intérêts par quelque im-
prudente parole; rapportez-vous en à votre avoué, et laissez-le 

faire. » 
Ainsi trois témoins produits par M. Marrast attestent que 

dans cette occasion Pargade se conduisit envers son avoué de 
telle façon que celui-ci dut se mettre sous la protection de M. 
le juge-commissaire, et que ce dernier se borna à lui donner 
un avertissement bienveillant. 

Voulez-vous une autre preuve de la véracité de Pargade? 
Il a osé dire dans sa déposition : « Ayant rencontré M. Les-

cun et M. Cazala, avocat, causant sérieusement ensemble dans 
un café, et le premier s'ôtant retiré, je dis au second : « Vous 
étiez bien sérieusement occupé d'affaires. » Il me répondit : 

Oui, j'ai une affaire très sérieuse. M. Lescun m'assurait que 
je ne devais pas redouter l'appel, parce que ce serait lui qui 
rédigerait le jugement. » Je parlai à M. Cazala de mon affaire; 
il me dit : « Je né] la connais pas; mais' j'en parlerai à M. Les-
cun. » Je ne sais pas s'il tint parole. 

■ Ce que raconte là Pargade est impossible; un avocat qui au-
rait tenu un pareil langage eût été fou. 

M ' Lafont donne lecture d'une lettre de M. Cazala qui contre-

dit la déposition de M. Pargade. 
Voulez-vous enfin apprécier le caractère de Pargade ? Voici 

ce qu'il a ajouté à sa déposition : « Avant le jugement qui con-
damna mes prétentions, M. Lescun était journellement avec M. 
Casenave, avocat de mon adversaire, et je suis demeuré con-
vaincu que je devais à l'influence de ce dernier la perte de mon 
procès. Ces messieurs ont cessé, depuis que le jugement fut 
rendu, de se promener ensemble.» 

Quant à M. Lacoste, il est vrai qu'un jour, ayant engagé une 
discussion vive avec l'avoué Dufourcq, pendant une enquête 
à laquelle M. Lescun procédait, ce dernier le menaça de dres-
ser procès-verbal contre lui. 

Mais n'était-ce pas le droit et le devoir de M. Lescun? 
Quant à Daubagna, cet autre dévoué de M. Marrast, à la fa-

çon de Pargade, est-ce la peine de contester le manque d'é-
gards dont M. Lescun se serait rendu coupable envers lui? 

Ecoutons quelques témoins plus dignes de confiance. 
M. Lamatabois, avocat : « Dans les enquêtes dont MM. Cla-

verie et Lescun ont été chargés, et auxquelles j'ai assisté, je 
ne les ai pas vus manquer d'égards ni envers les parties, ni 
envers les témoins, ni envers les hommes d'affaires. Je n'ai as-
sisté qu'à peu près à la moitié des enquêtes.ordonnées dans les 

procès dont j'étais chargé. » 
M. Ferrère, avoué : « Lorsque M. Claverie ou M. Lescun 

étaient chargés de faire des enquêtes dans les procès dont j'é-
tais chargé, j'ai toujours été satisfait de la manière dont ils ont 
procédé à la réception et à la constatation des témoignages. » 

M. Biquoir, avocat : «M. Lescun, procédant à une enquête, a 
bien eu quelquefois des mouvemens d'impatience, mais je ne 
sais pas que quelqu'un en ait été blessé; quant à moi, je n'ai 
pas eu à m'en plaindre. » 

M. Bernard-Beig « J'ai vu M. Lescun, faisant des enquêtes 
avoir quelques mouvemens de brusquerie, mais sans blesser 
les parties ni les témoins. 

M. Carnet, greffier : « J'ai vu M. Lescun s'impatienter quel-
quefois, parce que des témoins, après de nombreuses interpel 
lations, ne lui paraissaient pas s'expliquer suffisamment, mais 
jamais de manière à troubler les témoins. 11 s'impatientait 
aussi quelquefois contre les hommes d'affaires qui voulaient 
faire des interpellations aux témoins qui ne se rattachaient 
pas aux faits à prouver, mais sans qu'il y eût rien de sérieux. 
Je crois que si quelqu'un de ces hommes d'affaires se sentait 
piqué, c'était bien vite oublié, car M. Lescun a toujours vécu 
en très bonne intelligence avec MM. les avocats et les avoués. » 

M. Biacabe, avoué : |« Dans les enquêtes de M. Lescun aux-
quelles j'ai assisté, je ne me suis pas aperçu qu'il ait dit ou 
fait quelque chose de blessant pour les hommes d'affaires ou 
pour les témoins. » 

Voilà ce que pensent de M. Lescun les hommes d'affai-
res les plus occupés près le Tribunal d'Orthez. 

M. Lescun s'est répandu en invectives contre ceux qui 
avaient la témérité d'appeler de ses décisions. 

Quel est le témoin qui a attesté ce fait ? 
Il n'y en a aucun. 
M. Ide, avocat, a déposé, il est vrai : « Un jour, au greffe, 

me dit M. Clément Barrôre, une scène assez vive eut lieu entre 
M. Lescun et M. Loustaunau, avoué. Celui-ci ayant annoncé à 
M. Lescun l'intention de faire appel d'un jugement, le premier 
lui dit : « Vous feriez mieux d'employer votre argent à payer 
vos dettes. » L'avoué répliqua : « Ce ne sera pas avec votre ar-
gent que je les paierai. » De là des propos tenus de part et d'au-
tre, mais on ne m'en dit pas les termes. On m'a dit plus tard 
que MM. Lescun et Loustaunau étaient demeurés brouillés, à 
la suite de cette scène, pendant un temps plus ou moins long, 
après lequel ils s'étaient réconciliés. 

Est-ce que cette déposition justifierait, dans aucun cas, le 
fait allégué? 

M. Clément Barrère, commis-greffier : 
« Je me trouvais au greffe du Tribunal un jour où MM. Les-

cun et Loustaunau s'y rencontrérent. Le second dit au premier 
au sujet d'un jugement rendu en dernier ressort : « Je donne-
» rais bien 100 écus de ma poche pour pouvoir en appeler. » 
M. Lescun répondit : « Vous devez avoir beaucoup d'argent, 
» pour en appeler ainsi de ce jugement ; mais vous feriez mieux 
de l'employer à payer 100 francs que vous devez à M. Veronèse.» 
Je dois dire que M. Veronèse avait porté devant le Tribunal 
une demande en paiement de cette somme, ct que M. Lescun 
ajouta : « H est pénible pour le Tribunal d'avoir à condamner 
un de ses officiers ministériels. » 

Faut-il donc débattre sérieusement de pareilles accusations? 

M' Lafont termine sa plaidoirie, et l'audience est conti 
nuée au lendemain pour entendre M° Marrast. 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON. 

Présidence de M. Camyer. 

sfudiences des 3 et 4 juillet. 

MGAMIK. DIVORCE. SECOND MARIAGE. 

Cette afl'aire, dont on s'occupait^ depuis long-temps, 

avait attiré une foule nombreuse dans l'enceinte du Tribu-

nal. 
M" Centon, avocat des demandeurs, s'exprime ainsi : 

Le 7 novemhre 1837, dans un village du canton de Vaud, en 
Suisse, se présentaient devant l'officier de l'état-civil, pour y 
contracter mariage, César-Marie Berrod et Jeanne-Pierrette La-
vanchy, fille de Jean-Etienne Lavanchy, de Lutry. A ce mo-
ment, Jeanne-Pierrette Lavanchy était engagée en France dans 
les liens d'un premier mariage qui existe encore aujourd'hui. 
Son premier mari est en cause dans cet étrange procès ; l'autre 
est décédé, et c'est au nom de sa mère, de ses frères et soeurs, 
que je viens demander à votre justice de repousser loin d'une 
famille honorable une femme qui n'a eu d'autre arme, pour en 
forcer l'entrée, qu'un acte qui la constitue à l'état de bigamie. 
Voilà jiourla raison de droit. Elle peut y joindre, commecon-
sidération de morale et d'équité, une portion notable de la for-
tune de la victime, qu'elle a eu la délicate pensée de se (aire 
remettre avant le mariage, et toutes les douleurs dont, par re-
connaissance, elle l'a abreuvée immédiatement après, et jus-

qu'au jour de sa mort. 
Jeanne-Pierrette Lavanchy est fille d'Etienne Lavanchy, ori-

ginaire de Lutry, en Suisse. Son père vint à Lyon avant le siè-
ge, et il entra au service do MM. Schers et Fingerlin, négocians 
suisses, établis à Lyon, rue Bàt-d'Argent. La maison Schers et 
Fingerlin prit la fuite devant l'orage révolutionnaire ; mais 
Lavanchy ne pouvait le redouter, et il'.continua de vivre à Lyon. 

En 1797, il contracta mariage avec Henriette Grasset, née à 
Lyon, mais dont le père, Pierre-André Grasset, était originaire 
du canton dé Vaud. Après son mariage, il fit un petit com-
merce de mousselines suisses, rue Bàt-d'Argent, 33, vis-à-vis la 
maison de ses anciens maîtres. Eu 1803, ses affaires allaient 
mal, il fit un traité avec ses créanciers, mais plus tard il se re-
leva, et recueillit de 50 à 60,000 francs. Le 19 août 1819 i 
mourut, laissa ses biens, un quart à sa veuve, le reste à un fils 
et trois filles; l'aînée était Pierrette Lavanchy, alors majeure ; 
elle est née le 19 octobre 1799. 

Pierrette Lavanchy avait connu dans son enfance Philibert 
Bernard; ils allaient à la même école; ils s'étaient aimés ; leur 
affection grandissant avec l'âge, était devenue, pour Philibert 
Bernard du moins, une inclination profonde : ils se marièrent 
le 28 juin 1823. 

Bernard n'était qu'un commis marchand, mais aimable, beau 
chanteur, et, ce qui vaut mieux, doux et confiant. Pierrette 
Lavanchy, de son côté, exerçait l'état modeste de frangeuse, 
mais elle était pourvue de certains agrémens physiques, et 
femme supérieure, pleine d'imagination, de celles enfin que 
'.'on nomme femmes incomprises. 

Triste sujet de méditation ! Les espérances de bonheur et les 
illusions qui avaient entraîné Philibert Bernard furent bientôt 
détruites; on vit un jour, à midi, sur la place publique, en face 

de sa maison, une longue perche se dresser, et au bout le pre-
mier présent que, suivant l'usage, une femme doit faire à son 
mari le jour même de ses noces fut hissé par Bernard. Bientôt 
après, les flammes réduisirent en poussièye ce tendre symbole ; 
les scènes les plus violentes suivirent; Bernard n'y tint plus; il 
partit pour Paris, ne demandant à la Providence qu'une seule 
et dernière faveur, celle de le tenir toujours le plus loin possi-
ble de Pierrette Lavanchy, de lui éviter tout contact avec elle. 
Encore aujourd'hui, c'est là toute son espérance, et le rôle 
qu'il joue dans le procès est en parfaite harmonie avec cette 
pensée immuable. 

Pierrette Lavanchy profite de la retraite à laquelle elle avait 
forcé Bernard pour demander contre lui sa séparation de corps. 
Bernard en est enchanté, il l'y laisse procéder, continue de vi-
vre à Paris et d'y faire des fleurs. Jugement par défaut est ren-
du le 4 mai 1827. 

Ainsi finit l'inclination d'enfance. 

Pierrette Lavanchy redevenue libre, ses agrémens physiques, 
son esprit supérieur, lui valurent des admirateurs nombreux; 
parmi ceux-là se place en première ligne un homme apparte-
nant à une famille honorable, ayant de la fortune et une orga-
nisalion parfaitement disposée pour l'usage que Pierrette La-
vanchy voulait en faire ; cet homme était César-Marie Berrod ; 
sous des dehors sérieux et froids, il avait une âme ardente et 
passionnée; il était arrivé à un âge de la vie où le cueur, 'quand 
il souffre,' peut faire commettre des fautes irréparables, car 
alors la légèreté du premier âge ne vous défend plus, et tout 
est sérieux chez un homme passé trente ans. 

César-Marie Berrod ne put résister aux charmes et aux sé-
ductions de Pierrette Lavanchy ; il en fut éperdament épris ; 
elle, de son côté, parut partager la profonde affection qu'elle 
avait su inspirer. Les choses et les cœurs allaient ainsi; mais 
le but des deux côtés n'était pas atteint. 

M. Berrod était sous l'empire d'une passion qui augmentait 
nécessairement par Ja manière dont elle était conduite et mé-
nagée par la haute prudence de Pierrette Lavanchy. Celle-ci 
marchait à son but avec un art et une persévérance admira-
bles. Elle voulait sa fortune ; elle ne pouvait vouloir autre 
chose; elle la voulait, et elle ne pouvait l'obtenir largement 
que par le mariage. Mais i\ y avait à cela une certaine difficul-
té, car le mari Bernard, depuis qu'il faisait en paix et loin de 
sa femme ses fleurs rue Saint-Denis, était dans un état de san-
té qui ne laissait pas espérer de longtemps un changeaient d'é-
tat chez sa femme. Elle avait bien déjà, et notamment par acte 
public du 3 avril 1836, pris la qualité de veuve de Philibert 
Bernard ; c'était un essai, mais un essai insuffisarft. Après ; 
avoir bien réfléchi, Mine Bernard comprit qu'il pouvait lui res-
ter d'autres moyens moins tristes, et que, sans prendre les ha 
bits de deuil et le bonnet de veuve, elle pouvait arriver à ses 
fins, et rendre M. Berrod heureux du même bonheur qu'elle 
avait apporté à son premier mari, qui avaitétê si peu fait pour 
le comprendre et l'apprécier. Elle était d'origine suisse; elle 
avait épousé un mari français : le divorce est permis en Suisse, 
dans le canton de Vaud, qui est protestant. 

Pierrette Lavanchy imagine de faire de son mari un Suisse 
et un Suisse du canton de Vaud. Pierrette Lavanchy et Bernard 
étant Suisses, pouvaient demander le divorce à l'indulgence de 
la loi suisse. Cette voie de salut ouverte, M. Berrod y entre avec 
ardeur; il presse, il supplie Mme Bernard. Un acte de notoriété 
est fait à la date du 28 juin 1836, signé de trois témoins, attes-
tant que le père de Bernard est né dans le canton de Vaud. 

Le 14 mars 1837, un jugement par défaut est rendu contre 
Bernard par le petit Tribunal de Cossonay, canton de Vaud 
portant divorce. Le premier pas était fait, mais restait l'appro 
bation du Tribunal d'appel. 

Le 14 juin 1837, assignation d'office est donnée par le mi 
nistère public ; le divorce est repoussé par la Cour d'appel de 
Lausanne, sur le motif que Pierrette Lavanchy ne justifie pas 
de sa qualité de Vaudoise. La position de Pierrette Lavanchy 
devenait fort difficile; mais elle ne s'arrêta pas devant de telles 
impossibilités. 

Le 18 octobre 1837, les publications de mariage eurent lieu 
entre M. Berrod et Jèanne-Pierrette Lavanchy, rentière à Lutr_ 
(Suisse), y demeurant, fille majeure de défunt Jean-Etienne La' 
vanchy, ci-devant épouse de Philibert Bernard, absent et ré-
puté mort, actuellement divorcé par jugement du Tribunal de 
Cossonay. Le mariage suivit. Le contrat devant M* Jogaud, no-
taire, porte transfert par M. Berrod à Mme veuve Bernard de 
cinq actions du gaz de Lyon, valant alors 1,600 fr., et aujour-
d'hui 4,000 fr. Une donation do 24,000 fr. et un autre don de 
25,000 fr. ne figurent pas sur le contrat de mariage. Le régime 
le plus avantageux, celui de la communauté, est choisi par les 
époux. La femme doit, en outre, prélever 3,000 fr. Le maria-
ge est célébré dans un village à deux ou trois lieues do Lutry. 

Immédiatement après l'enfer commença pour M. Berrod. Dans 
un voyage à Nice, entouré de deux femmes, véritables furies, 
Pierrette Lavanchy et sa sœur Irma, il éprouva un repentir, 
hélas ! tardif. Les regrets furent aussi violens que le désir l'a-
vait été. (Un certificat du commissaire de police, dont Me Gen-
ton donne lecture, atteste une scène violente faite à M. Berrod 
jiar les deux sœurs Lavanchy.) 

La position n'était plus tenable. M. Berrod alla rejoindre à 
Paris le premier mari do sa femme. Ce fut là qu'il consulta M. 
Marjolin. et qu'il sut qu'il était atteint d'une maladie mortelle, 
d'une maladie de cœur. 

Que fait pendant ce temps Pierrette Lavanchy? Elle 1 laisse 
son mari avec ses douleurs, elle revient à Lausanne et y pour-
suit de nouveau son divorce. Elle présente des pièces consta-
tant sa qualitéde Vaudoise. Elle obtient un arrêt de divorce 
entre elle et Bernard, son jiremier mari. L'arrêt porte que les 
époux ne pourront contracter de nouveaux liens avant un an 

verbale consentie à son profit par M. Berrod ; 3,000 Irai , 

prélever, suivant son contrat de mariage; 3,000 francs i 
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'avoir méchamment inquiétée. C'est beaucoup plus 
aissé M. Berrod. 

M" Centon, abordant la discussion, 
mariage par trois raisons : 

1° Philibert Bernard était Français ; 

Pierrette Lavanchy, par son mariage, est devenue Français^*' 
partant n'a pu demander ni obtenir le divorce- "*> et j 

2° Philibert Bernard fùt-d d'origine suisse, le m» 
de Pierrette Lavanchy avec M. Berrod serait 
termes des articles 8 et 273 du Code vaudoia 

a précédé l'arrêt de la Gourde Lausanne qui a prononcé le H : ' 
vorco. Q|-

3° Le mariage est nul par une troisième raison : l'arrêt I 
la Cour de Lausanne porte défense aux époux divorcés de en 
voler avant un an à de nouvelles noces. Cette défense a v 
violée. ete 

Examinant rapidement la demande reconventionnelle l
e
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fenseur de la famille Berrod soutient qu'en l'état elle n'est n 
recevable; qu'il ne lui est pas en effet possible, tant q
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scellés subsistent , de s'expliquer sur cette prétendue nromo! 
verbale de 24,000 fr. t» «messe 

A l'audience du lendemain, M" Jules Favre, avocat de Pj
er 

rette Lavanchy, s'est exprimé ainsi : 

Avant de répondre à mon habile et honorable adversaire jl 
m'est impossible de ne pas exprimer l'émotion vive , le dirai-
je? le sentiment de satisfaction profonde que j'éprouve en nu 
raissant dans cette enéeinte. En saurait-il être autrement^ 
Puis-je me retrouver aux pieds de ce Tribunal, sans qu'invo-
lontairement ma pensée ne se reporte vers ces jours, déjà si 
loin de nous, où les magistrats qui me font l'honneur de m'é-
couter encourageaient mes premiers efforts par leur bienveil-
lante indulgence, où les chefs de ce barreau si remarquable m

t 
le savoir et le talent, et auquel je serai toujours fier d'avoir ap-
partenu, me tendaient uire main confraternelle à l'entrée de la 
carrière où chaque jour ils m'enseignaient , par l'autorité de 
leur exemple, combien les ressources de la science, l'éclat de la 

parole , la dignité personnelle rehaussent l'exercice de notre 
ministère déjà si grand, puisqu'il touche à l'action même de la 
justice. Souffrez que je le dise avec une sincérité que nul ne 
soupçonnera : au milieu des incidens et des fatigues d'une \i

e 
consacrée tout entière au culte de notre profession , Dieu ne 
m'a jamais envoyé une journée heureuse que je n'en aie tout 
d'abord reporté la joie et l'honneur à ceux qui les premiers 
m'ont soutenu par leur amitié ; convaincu par un secret ins-
tinct qu'ils en prenaient leur part et ne repoussaient point tout 
à fait cette solidarité. Aussi m'est-ce une douceur infinie que de 
rencontrer une occasion de resserrer publiquement ces liens 
toujours si étroits, de constater que ni les .événemens , ni les 
années ne peuvent rien changer à ces inaltérables sentimens. 

J'ajouterai, en demandant pardon au Tribunal d'avoir été 
si long sur ce qui m'était personnel et qui a échappé à mou 
;oeur, que jamais cause ne fut plus digne d'un examen appro-

fondi et d'un débat solennel ; et certes vous avez peut-être par-
tagé la surprise que j'ai éprouvée en entendant à l'audience 
d'hier M. Berrod traiter ce procès comme la plus insignifiante 
des contestations. A p'ùne a-t-il daigné expliquer les motifs 
qui l'ont déterminé à intenter cette action, et, s'il l'a fait, c'est 
avec un abandon qui m'a confondu. Son mobile unique, en 
effet, il vous l'a dit, c'est l'intérêt. Du reste, à ses yeux les ques- 1 
tious de droit sont claires et précises ; les pièces par lui pro- 1 
duiles sont décisives, et vous ne sauriez un instant hésiter à 
consacrer ses prétentions. 

De quoi s'agit-il donc cependant? Est-ce du recouvrement 
d'une créance, de l'inexécution d'un contrat, de l'application 
d'un droit certain et inoffensif? Non, il s'agit d'insulter judi-
ciairement à la mémoire de votre auteur, de déshonorer celui 
dont vous héritez. Il a laissé après lui une femme que suivant 
vous il a tendrement aimée; il a plus fait, il l'a élevée à la di-
gnité d'épouse, il l'a conduite aux pieds des autels. U a pris 
Dieu et les hommes à témoin de la sincérité de ses intentions, il 
a juré d'être pour elle un guide affectueux et tendre, de lui 
donner son existence tout entière, et vous voulez que tout ceci 
n'ait été de sa part qu'une comédie infâme ! Vous voulez qu'en 
prononçant ces paroles sacrées de fidélité et d'amour il ait im-
pudemment menti! qu'il se soit joué, de ce qu'il y a de plus 
saint au monde! Vous voulez que cotte femme, dont il a res-
pecté la position et les droits malgré les sollicitations dont il a 
été l'objet, qu'il a reconnue jusqu'à la fin pour son épouse lé-
gitime, soit publiquement dépouillée de sa qualité et de son 
nom ; que du rang de mère de famille honorable elle descende 
al abjection d'une fille perdue ou d'une prostituée! Et tout 
cala vous, le voulez dans le but honnête de grossir votre part 
dans l'héritage de celui que vous diffamez! Sachez que votre 
procès, quelle qu'ait été votre habileté à en dissimuler le ca-
ractère, est tout simplement une indignité, et celui qui en esl 
l'âme, qui l'a conseillé, qui le soutient, sait à merveille qu'il 
commet une mauvaise action, qu'il blesse l'honnêteté et la dé-
cence publiques, et il n'en persiste pas moins dans un misé-
rable intérêt d'argent. Voilà ce que vous valez, et sous quels 
auspices vous vous présentez à la justice. 

Apres cet exorde, l'avocat reprend l'exposition des faits. 
Jeanne-Pierrette Lavanchy est d'origine suisse, fille de Jean-

Etienne Lavanchy et Henriette Grasset, bourgeois de Lutry. 
Etienne Lavanchy mourut en 1819, laissant une veuve et qua-
tre enfans, une fortune honorable, deux maisons de campagne. 
Il est inexact qu'Etienne Lavanchy ait jamais été en état de fail-
lite et qu'il ait jamais obtenu un concordat de ses créanciers. 
Mme veuve Lavanchy éleva ses filles dans le travail; sa position 
était aisée; elle n'eut recours à l'assistance de personne. 

On a fait du premier mariage un portrait fantastique, un 
roman; on a dit que la vive passion de Bernard avait touché le 
cœur de Mlle Lavanchy; non, Mlle Lavanchy avait donné sa 
main, mais gardé son cœur; elle avait cédé à la crainte de dés-
espérer celui qu'elle aimait. Du reste, Bernard était sans au-
cune fortune. 

La séparation de corps a mis fin bien vite à cette union. De 
quel côté les torts? Le jugement et les enquêtes le disènt. Ber-
nard avait insulté et frappé sa femme; Bernard n'est pas resté 
neutre; il a formé opposition au jugement de défaut, et c'est 
contradictoireuient que le Tribunal a prononcé. Vous avez dit 
que Pierrette Lavanchy avait été heureuse d'être séparée. Vous 
n'avez pas réfléchi à tout ce qu'il y a de cruel dans vos paroles-
Quelle position plus triste, plus malheureuse, plus compromet-
tante que celle d'une femme obligée de vivre sans affection, 
sans protection, et sans amour ! 

Pierrette Lavauchy était vive, pleine de cœur, d'abnégation, 
de tendresse. M. Berrod, dont la nature impressionnable el 

passionnée va se révéler dans ces débats, fut admis dans la 
maison. D'abord il s'occupa de soins commerciaux, mais y 
devint bientôt évident' qu'il aimait Pierrette Lavanchy. Celle-ci, 
dans sa solitude, était heureuse de ses visites; elle ne le 
poussait pas, mais ne l'encourageait point. 

Arrivé à ce point de son exposition, Me Favre, voulant tra-
cer le portrait de M. César-Marie Berrod, l'ait le récit d M» 
anecdote qui a pris, dans les débats, le nom d'histoire d'Adèle-
C'est une jeune fille séduite et déshonorée, et puis abandonne 
par M. Berrod. M. Berrod avait fait l'aveu écrit de cette con-

duite à Pierrette Lavanchy ; celle-ci, percée au cœur, lui. »' 
dire qu'elle ne le reverra plus. Alors M. Berrod la poursuit 

I!> 

Le 31 décembre 1844, M. Berrod décède; les scellés sont ap-
posés. Opposition à la levée des scellés de la part de Pierrette 
Lavauchy, en sa qualité de veuve. La famille ne pouvait accep-
ter celte femme. Le i>rocès s'engage sur sa qualité de veuve. 

Une demande reconventionnelle est formée par Pierrette La-
vanchy : elle demande 24,000 francs, suivant uno promesso 

ses instances ; il lui écrit lettres sur lettres; il se trahie a 
pieds ; il lui écrit, par exemple : « J'aime à penser que je 
suis pas encore assez déchu pour que le mépris puisse m'attei 
dre. Ceperrdarrt si j'étais assez malheureux pour vous avoir 

piré un pareil sentiment, je sens vivement de quel P
ûlds
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m'accablerait, je sens que rien au monde ne pourrait arrioi 

le coup mortel dont je serais frappé.»
 et 

Pierrette Lavanchy, après trois années de supplications 

d'instances de la part de M. César-Marie Berrod, Pa, 'u01"',è 
elle accepta ses propositions de mariage. Pour elle, protesta ^ 
et Suisse, la séparation n'était autre chose qu'un divorce. 
Berrod, du reste, se chargeait do lever tous les obstacles. ^ 

Avant d'examiner la question do validité du mariage. M 
vre s'occupe des libéralités antérieures au mariage. l'.^Pjjji 
les suppositions de son adversaire, qui présente ces libérai ^ 
connue l'œuvre de la captation cl des manœuvres. A la su 
ces faits, les formalités préparatoires du mariage 
complies avec un soin scrupuleux. Les publications fm*en .

 r 
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tes à Metz, domicile de M. Berrod ; à Lyon , 
retto Lavanchy, et à Lutry (Suisse), son lieu de naissance-
contrat de mariage fut passé "devant M" Jogand, notaire 11 L
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le 22 novembre 1837. Enfin, les époux partirent pour la S ^. 

et le mariage se célébra au sein de la famille de Pierret ^ 
vanchy, et devant le pasteur de sou village. De cette UI"., fjé-
quit un enfant qui fut présenté à la mairie de Lyon par 1 p

jD
i 

sar-Mario Berrod lui-mêmo, comme son enfant lêgtMne ' 
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iwrait de baptême et dans l'acte de décos de cet enfant, qui 

.fvécut que dix-huit jours , nous retrouvons encore la même 

mention de légitimité inscrite par M. berrod lui-même. 
Ôes ce moment la desunion se glissa dans le ménage et la 

n commune devint impossible. L'avocat de la lamille Berrod 
• ' ces dissentimeiis à Pi «conduite et à la brutalité de 

a
 attribue ce 

Pierrette La\ 

désunion est dan 
M César-Marie Berrod, oui iclusait di 

9 fr., P
|-

'
x
 de location de livres empru ntés par 

Pierrette Lavanchy et de sa sœur Irma. La cause réelle de celte 

■ dans l'avarice sordide et la dîirote inqualifiable de 
payer une somme ae 

sa femme au ca-

éiait étranger 

e-sœur à Ni-

JUSTICE CRIMINELLE 

biuet 'de lecture, sous prétexte que tout cela lui 

i laissait une semaine entière sa femme et sa bel 

, avant pour vivre une somme de! fr. 3'i cent, et un morceau 

Ag'saucisson, heureusement apporté de Lyon par ces dames. 

C'est dans des circonstances pareilles, et quelques jours seu-

lement après ses couches, que Pierrette Lavanchy reçut une 

t«tae anonyme ainsi conçue : 
« J'ai appris aux familles ILE. D. et P. toute la turpitude 

1 votre conduite envers celui qui n'a pas reculé devant la hon-
te de donner son nom à une nouvelle Lucrèce Borgia. Je leur 

dit que Pété dernier, poussée par la cupidité, vous aviez 

frappe dans son lit M. B... mourant, qui refusait de signer un 

cte ue donation en votre faveur. Je leur ai raconté le bruit 

étrange qui avait couru sur votre compte au sujet de coliques 

violentes que M. B.. avait eues à la campagne il y a quelques 

mois. Enfin je leur ai prouvé que tous vos effortseteeux de vo-

tre ignoble mère, de votre scélérate soeur I... et du tartufe L... 

tendaient à spolier M. B.. En un mot, que votre conduite et celle 

de vos afiîdes étaient un tissu d'infamies qui n'a pas d'exem-

ole et qui justifie parfaitement la conduite ''e votre premier 

nia'ri à votre égard. » 
Pierrette Lavanchy, qui avait supporte 1 avarice sordide et 

les actes de violence de son mari, ne put supporter ces nouvel-

les injures; son parti fut arrêté, elle quitta cette maison où 

elle était accablée d'injures et abreuvée de dégoûts, elle se reti-

ra en février 1839. 
A partir de 1839, on emploie mille moyens d'intluence pour 

arracher à César-Marie Berrod une demande en nullité de son 

propre mariage. M. Berrod, notaire, l'assiège de ses pressantes 

sollicitations. Il écrit au président du Tribunal d'appel de Lau-

sanne : « Mon frère veut savoir quelle est sa véritable position 

à l'égard de la femme qu'il a épousée ; il veut être fixé sur son 

état civil, il veut consulter en France pour savoir s'il lui reste 

quelque chose à faire pour légaliser cet état civil, de manière 

à ne laisser après lui aucun embarras à ses successeurs dans le 

cas où il viendrait à décéder. » 

Mais César-Marie Berrod se refuse à attaquer son acte de ma-

ria»; ; sa conscience se soulève à cette pensée : il n'aurait ja-

mais osé paraître en justice, il résiste. 

César-Marie Berrod meurt le 31 décembre 1844 ; il avait fait 

un testament le 24 u ti précédent. Dans cet acte solennel, pas 

nn mot contre sa femme, et cependant il ne craignait pas de 

dire ouvertement sa pensée , car voici le singulier legs qu'il 

fait à son frère Joseph : 

« J'exclus de ma succession Pierre-Joseph Berrod, mon frère, 

qui m'a fait trop de mal et ,qui s'est comporté envers moi de-

puis plusieurs années, et dans une foule de circonstances, d'une 

manière trop injuste et trop révoltante... son ingratitude à mon 

égard étant une chose indigne et qui n'est que trop prouvée...» 

Dès longtemps la famille Berrod préméditait ce procès ; pour 

v préluder elle fit inscrire Berrod à l'acte de décès comme céli-

bataire, et, chose singulière, le même témoin qui avait attesté 

la légitimité de l'enfant de César-Marie Berrod, et en avait été 

le parrain, vient attester aussi que César-Marie Berrod mou-

rait célibataire. 

(
 Le procès était inévitable. Les scellés furent apposés hors la 

présence de la veuve ; elle forma opposition à la fevée des scel-

lés en sa qualité de veuve. Les consorts Berrod contestèrent 

cette qualité, et assignèrent en nullité de mariage. 

Bépondant aux trois moyens présentés par la famille Berrod, 

M' Favre soutient : 1° que Philibert Bernard, premier mari de 

Pierrette Lavanchy, est Suisse et non Français; il produit à 

l'appui de sa thèse divers actes de notoriété, dont l'un, à la 

date du 28 juin 1836, a été reçu par M" Berrod, notaire lui-

même. Il répond à la généalogie dressée par son adversaire, à 

l'aide d'un contrat de mariage duquel il résulterait que, si Phi-

libert Bernard se rattachait aux Bernard de Beaufort (Jura), il 

serait un enfant adultérin, dont la mère serait Suisse, et sui-

vrait, par conséquent, la condition de sa mère. 

Examinant, en second lieu, la question de savoir s'il y a nul-

lité radicale dans ce fait, que le second mariage aurait été con-

tracté avant que le Tribunal d'appel de Lausanne .eût confirmé 

le jugement de divorce entre Pierrette Lavanchy et Bernard, le 

premier mari, l'avocat de la dame Lavanchy soutient qu'il n'y 

a là qu'un empêchement prohibitif et non dirimant.A l'appui 

de cette thèse il cite l'opinion de divers auteurs qui, dans des 

cas analogues, notamment le cas de l'article 238, qui défend 

à la femme de convoler à de secondes noces avant l'expiration 

d'un délai de dix mois, à partir du décès du premier mari, dé-

' cide que la violation de cette défense n'est pas un empêchement 

dirîmant, soit en fait, soit en droit. 

Abordant la question de bonne foi, qui, sans valider le ma-

riage, lui ferait produire néanmoins tous les effets civils, M" 

Favre la trouve dans les résistances opposées par Pierrette La-

vanchy, pendant plus de dix années, aux instances de César-

Marie Berrod ; dans les démarches faites par elle, par son mari 

et par sa famille auprès du jurisconsulte suisse, pour s'assurer 

que son premier mariage est légalement dissous, et que le se-

cond est à l'abri de toute attaque ; dans le refus obstiné fait 

par M. César-Marie Berrod d'attaquer son propre mariage ; 

dans la reconnaissance tacite qu'il en a faite dans une instance 

judiciaire, en date de 1840 ; et enfin il, la fait résulter d'une 

correspondance, dont nous ne présenterons qu'un seul passage : 

« Chère et bonne amie, 

» Nous avons parlé de deux moyens qui pourraient être em-

ployés pour notre mariage ; l'un serait de faire reconnaître par 

le Tribunal civil de Lyon le divorce prononcé en Suisse, et, en-

suite , de procéder dans les formes ordinaires par devant la 

mairie de Lyon et en qualité d'épouse divorcée que le Tribunal 

de Lyon vous aurait reconnue. 

» L'autre moyen serait de se marier en Suisse , en prenant 

la qualité de fille. Comparaison faite dans mon esprit des diffi-

cultés qui pourraient se rencontrer dans l'un et l'autre moyen , 

du temps que l'un et l'autre exigent , et des ennuis qui pour-

raient surgir, je déclare d'une manière formelle que je donne 

la préférence au dernier moven, c'est-à-dire au mariage en qua-
lité de fille. 

» Je désire vivement, chère et bonne amie, que mon opinion 

se rencontre avec la vôtre dans le choix que je fais ; mais, s'il 

en était autrement , puisque mon bonheur dépend de notre 

union, je serais heureux de me conformer à vos idées sur l'un 
et l'autre moyen » 

Arrivant à la demande reconventionnelle, le défenseur justi-

fie èn quelques mots les divers chefs des conclusions de Mme 

veuve Berrod. En terminant, il dit : que les héritiers Berrod 

ont agi méchamment et dans un but de cupidité ; qu'ils n'ont 

pas craint, pour grossir leur part dans la succession de leur frè-

re, de diffamer sa mémoire, de jeter sa cendre aux vents, et 

que, non contens de diffamations publiques, ils ont distribué, 

sans en donner communication à la défense, un factum dont 

Voici quelques passages qui ont égayé l'auditoire: 

.. " L'acte de naissance qui constaterait que le père de Phili-

nbert Bernard n'étaitpas Vaudois, serait, pour Jeanne-Pierrette 

Lavanchy, la tête de Méduse qui la pétrifierait, ou, pour me 

servir d'une autre figure plus appropriée au sujet, serait pour 
el|

e, pour les braves champions qui seraient tentés d'embrasser 

sa cause, une camisole de force qui mettrait tout ce monde-là à 
la raison. » 

Plus loin, traçant le portrait de Pierrette Lavanchy, on s'é 
cr 'e dans le factum : 

" Quand il s'aait 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 10 juillet. 

PEINE DE MORT. REJET. 

Le nommé Bouquette, condamné à mort par ... Cour d'assi-
ses de I Aveyrou, pour assassinat commis sur la personne de 

son fils, s'est pourvu en cassation. Après avoir entendu M. le 

conseiller-rapporteur Briere-Valigny, M= Théodore Chevalier, 

avocat chargé d'office, et les conclusions de M. l'avocat-géuéral 
Quénault, la Cour a rejeté le pourvoi. 

API'EI. CORRECTIONNEL.—RAPPORT DE JUGE. OMISSION. 

En cause d'appel correctionnel, la formalité du rapport fait 

a l audience par l'un des juges, que prescrit l'art. 209 du Code 

d instruction criminelle, est substantielle, et son omission en-
traîne la nullité de l'arrêt. 

MM. Bruni et Marix, facteurs d'orgues, avaient interjeté, 

devant la Cour royale de Paris, appel d'un jugement du Tribu-

nal correctionnel de la Seine, qui, sur la plainte du sieur De-

bain, facteur d'orgues, les avait condamnés comme contrefac-

teurs, pour avoir employé dans la construction des orgues ex-

pressives un procédé pour lequel Debain avait obtenu un bre-

Les sieurs Bruni et Marix avaient formé une demande en 

Vi
r
f
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 royale de Paris rejeta , par un arrêt du 

12 février dernier, qui, en outre, confirma au fond le jugement 

de condamnation. Cet arrêt a' été déféré par les sieurs Bruni 
et Marix à la Cour de cassation. M' Lanvin, avocat des deman-

deurs, a développé un moyen tiré de ce que l'expédition de 

'arrêt attaqué produite devant la Cour ne constatait pas qu'il 

eût été fait à l'audience rapport de l'affaire par l'un des 

juges. L'avocat a soutenu que, d'après l'art. 209, le rapport 

est le premier acte de la procédure orale en appel, et comme 

l'élément du débat qui va s'ouvrir. Il a ajouté que, bien que 

l'article 209 n'édictât pas la peine de nullité pour assurer 

l'exécution de la formalité du rapport, l'omission de cette for-

malité n'emportait pas moins nullité, puisque ce rapport a 

pour objet de suppléer à l'exposé de l'affaire, à la lecture des 

pièces et proces-verbaux, à l'interrogatoire du prévenu et à 

l'audition des témoins. M' Lanvin invoquait l'autorité- d'un 

arrêt de la Cour de cassatiou du 29 septembra 1820, qui a dé-

cidé que le rapport est un acte qui instruit les juges des faits 

et des moyens de défense, qu'il est une forme constitutive. 

M. l'avocat-général Quénault a rappelé que l'article 199 du 

Code du 3 brumaire an IV prescrivait le rapport à peine de 

nullité, mais que cette sanction de nullité avait disparu lors de 

la reproduction de.cette article 199 dans le Code d'instruction 

criminelle, et que, par cette suppression, le Code avait mani-

festé qu'il n'avait pas été dans la pensée de ses rédacteurs de 

considérer le rapport comme une formalité substantielle. 

M. l'avocat-général a soutenu, avec M. Carnot, que l'omis-

sion du rapport ne pouvait entraîner nullité qu'autant que l'ac-

cusé aurait requis l'accomplissement de cette formalité, et qu'il 

y aurait eu refus de faire droit à sa réclamation. (Code d'in-

struction criminelle, article 408.) 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Rocher, a décidé, 

après une assez longue délibération, que la formalité du rap-

port est substantielle, puisqu'elle intéresse la manifestation de 

la vérité et la liberté de la défense, et puisqu'elle a été admise 

pour la reproduction devant les juges d'appel des preuves pour 

ou contre le prévenu ; qu'ainsi l'omission du rapport entraîne 
nullité. 

En conséquence, la Cour a cassé l'arrêt de la Cour royale de 
Paris. 

ba Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Joseph Houblous et Pierre-Jérôme Cagneux contre un 

arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine qui con-

damne le premier à la peine de dix ans de travaux forcés, et le 

second aux travaux forcés à perpétuité, comme coupables de 

vol avec violences, blessures et contusions ; — 2" De Jean-Bap-

tiste Huot (Saône-et-Loire), douze ans de travaux forcés, vol 

qualifié ; — 3° De Jean Chassain (Corrèze), travaux forcés à 

perpétuité, tentative de vol sur un chemin public; — 4° D'E-

tienne Paré et Louis Gonzagues Goguet (Yonne), six ans de ré-

clusion, vol avec effraction ; —5° De Jean Louis (Meurthe), dix 

ans de travaux forcés, complicité de meurtre;—6° De Joseph-

Marie Hautain (Loire-Inférieure), vingt ans de travaux foreés, 

vol en réunion, la nuit, avec fausses clés, dans un édifice ; — 

7° Pierre-Marie Paoli (Corse), plaidant, M" Godart de Saponay, 

avocat, trois années de prison, tentative de meurtre déclare 

excusable; — 8° De Guy Pazac (Dordogne), six ans de réclusion, 

subornation de témoins;—9° De Pierre Dumas (Dordogne), tra-

vaux forcés à perpétuité, assassinat, circonstances atténuantes; 

—10° D'Ignace Feger (Bas-Rhin), six ans de réclusion, faux en 

écriture privée et esci oquerie;—11° De Jacques Conan (Morbi-

han), travaux forcés à perpétuité, tentative de meurtre et ré-

bellion envers des agens de la force publique agissant pour 

l'exécution des lois;— 12° De Jean-Marie Cormeau (Loire-Infé-

rieure), tentative de viol sur une jeune fille de moins de quinze 
ans. 

Statuant sur les demandes en règlement de juges formées : 

1° Par le procureur-général à la Cour royale de Besançon, à 

fin de faire cesser le conflit négatif qui s'est élevé dans le pro-

cès instruit contre Thimothée Taillard, prévenu du délit de 

contrebande et d'opposition aux exercices des préposés des 

douanes, la Cour, vu .les articles 520 et suivans du Code d'in-

struction criminelle, sans s'arrêter ni avoir égard à l'ordon-

nance de la chambre du conseil du Tribunal de Baume, qui 

sera considérée comme non-avenue, renvoie l'inculpé ci-dessus 

et les pièces de la procédure devant la chambre d'accusation 

de la Cour royale de Besançon pour y être procédé, tant sur la 

prévention que sur la compétence, conformément à la loi ; 

2° Du procureur-général à la Cour royale de Caen, à fin de 

faire cesser le conflit qui s'est élevé dans le procès instruit 

contre Isidore-Hilaire Déclinchamp, inculpé de vol simple , 

sans s'arrêter ni avoir égard à l'ordonnance de la chambre du 

conseil du Tribunal de Lisieux, la Cour, vu les articles 525 et 

suivans du Code d'instruction criminelle, a renvoyé le prévenu 

avec les pièces de la procédure devant la chambre des mises 

en accusation de la Cour royale de Caen, pour y être fait droit 
ainsi qu'il appartiendra. 

Ont été déclarés non-recevables dans leurs pourvois, aux ter-
mes de l'article 77 de la loi du 27 ventôse an VIII : 

1° Jean Ferrère, contre un jugement du Conseil de révision 

de la 10e division militaire, confirmatif d'un jugement du Con-

seil de guerre qui le condamne à un mois de prison pour délit 
d'insoumission ; 

2° François^ Grimbert, caporal au 32
e

. de ligne, condamné 

pour faux en écriture privée à cinq ans de réclusion, par juge-

ment du Conseil de guerre d'Oran, du 24 avril dernier, confir 

mé par le Conseil permanent de révision, le 13 mai suivant. 

Sur le pourvoi d'André Claval, contre un arrêt de la Cour 

d'assises de la Dordogne du 13 juin dernier, qui le condamne 

aux travaux forcés à perpétuité pour émission de fausse mon 

naie d'argent ayant cours légal en France, la Cour a cassé et 

annulé cet arrêt pour avoir refusé de poser au jury une ques-

tion d'excuse légale. ' 

Ainsi i jugé par leYTribunal civil de la Seine (5
e
 chambre). 

Présidence de M. Barbon. Plaidans, Mcs Ballot, Auvillain et 

Bertera, avocats. Affaire Mariage et Lavigny c. de Fourment. 

Prescr-plion. — Entrepreneur. — La prescription établie 

par l'article 2272 du Code civil n'est pas applicable aux entre-

preneurs de maçonnerie. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (5" chambre), 

présidence de M. Casenave. Plaidans : M" Meunier et Lamy, 

avocats. Atf. Poullin contre Callot. 

Transport de créance. — Garantie hypothécaire. — Béné-

fice de discussion. — Celui qui a transporté une créance sous 

la simple garantie de ses faits et promesses, et qui, pour assu-

rer le paiement , a donné une hypothèque sjjécialc sur son im-

meuble, ne peut être considéré comme caut ion. En conséquence, 

il ne peut opposer à l'action hypothécaire du cessionnaire le bé-

néfice de discussion. (Code civ., art. 2171.) 

Tribunal civil de la Seine, audience des saisies immobilières, 

10 juillet 1845,.présidence de M. Collette de Beaudicourt; com-

tesse de Liedekerke c. dame Lefebvre; concl. conf. de M. Ma-

hou, avocat du Boi ; plaidans, Mcs Duclos et Rivolet, avocats. 

CHRONIQUE 

d'aller tous les soirs faire ma partie de dominos a quatre 
avec l'ami Couché et d'autres bonsenfans. En arnv toi eUe 
me dit : « Mon Dieu, monsieur Perrodet. ] avais oublie ae 
vous direquei'ai coutume démanger um bouchée quand je 

dois passer la nuit.-C esttrop juste, » que je lut réponds. 
Et je mets sur une table, devant elle, une moitié de gigot 
et une salade tout entu're, espoir de mon dîner du leiide-

- DEPARTESIENS. 

"'*"—■ AUBE.— Un triste événement est venu affliger der-
nièrement la commune de Juveneourt, dépendant du 
canton de Bar-sur-Aube. 

Un jeune homme, habilant Juveneourt, et appartenant 
à une riche famille de cette commune, entretenait des re-
lations intimes avec une jeune fille de La Ferté-sur-Aube. 
Un enfant est issu de cette liaison, qui durait déjà depuis 
longtemps. Pour légitimer cet enfant et donner son 
nom à celle qu'il aimait, C... s'adressa à son père pour en 
obtenir un consentement à son mariage avec la jeune C. . 

Mû par un sentiment d'intérêt purement pécuniaire, le 
père du jeune homme refusa. Vainement C... tenta de fai-
re revenir son père sur cette détermination; vainement il 
employa le langage de la passion, et déclara que les con-
séquences les plus sérieuses pourraient résulter du refus 
de son père : celui-ci fut inflexible, et crut sans doute que 
ce qu'il considérait comme un caprice passager et tempo-
raire céderait au langage de la raison et à l'action du 
temps. Mais il s'abusait singulièrement sur les disposi-
tions d'esprit de son fils. À la suite du refus réitéré du 
père de son amant, la tille G... s'était décidée à se marier 
avec un nommé F..., qui avait accepté en l'épousant l'en-
fant né des relations antérieures de sa femme avec le 
filsC... 

Vendredi , C... s'était rendu à la foire de La Ferté-sur-
Aube, en proie à de sombres préoccupations. 11 y rencon-
tra son ancienne maîtresse, qui tenait àla main lefils qu'elle 
avait eu de lui. Obéissant en souriant à l'invitation de sa 
mère, l'enfant s'approcha du jeune homme en lui disant : 
Bonjour mon papa. 

En proie à une sombre préoccupation aggravée par ces 
mots, qui lui rappelaient les conséquences du refus de son 
père, C, partit en moutrant tous les symptômes caracté-
ristiques d'une exaltation douloureuse. Rentré chez son 
père, C... chargea son fusil, en plaça le canon dans ea 
bouche, et appuyant le pied sur la détente, il se fit sauter 
la cervelle... 

Cet événement a attristé tous les habitans, car le mal-
heureux jeune homme suicidé était aimé de tout le monde. 
Sa famille est désespérée. 

C'est M. le maire de la commune qui a procédé à l'inhu-
mation, le curé ayant refusé les prières de l'Eglise au dé-
funt. 

Ï PARIS, 11 JUILLET. 
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aux portes des habitations rurales.... » 

■ic!rta?*^£ $ °°4inuée à mercredi pour les conclu-
ons du ministère public 

QUESTIONS nrrERSxB. 

Location.— Congé. —"Déménagement. — Alors même qu'un 

jugement ou arrêt a prononcé l'expulsion d'un locataire'd'une 

manière fixepowr l'époque du l" juillet prochain, le locataire 

n'en jouit pas moins du délai de grâce accordé par l'usage. 

En conséquence, à Paris, le locataire a le droit de rester 

dans les lieux loués jusqu'au 8 ou au 15 inclusivement, sui-

vant le prix de la location (au-dessus ou au-dessous de 400 fr.) 

Tribunal de la Seine (l re chambre), audience du 10 juillet. 

Présidence de M. Collette de Beaudicourt. Plaidans : Mcs Da et 

G. de Villepin. 

Clause compromissoire. — Nullité. — Défaut. — La nullité 

de la clause compromissoire qui ne désigne pas le nom des ar-

bitres, ne peut être invoquée par la partie qui, assignée devant 

le Tribunal de commerce en nomination d'arbitres, a comparu 

et désigné son arbitre, encore que plus tard elle ait fait défaut 

devant le Tribunal arbitral. 

Peu importe que cette partie ne se soit obligée que comme 

caution, et que le débiteur principal ait constamment fait dé-

faut ; dans ce cas la sentence rendue par défaut est valable à 

l'égard de la caution, quoique nulle à l'égard du débiteur prin-
cipal. 

— Maginot s'est pourvu eu cassation contre l'arrêt qui 
le condamne à la peine de mort. 

— La garde-malade mériterait un chapitre à part dans 
la grande physiologie humaine. Cette espèce rongeuse, 
oubliée par le naturaliste, est essentiellement têtue, des-
pote, gourmande et paresseuse. La garde-malade participe 
du chat pour la friandise, et de la

 t
marmote pour la- som-

nolence. Sous le prétexte que le majade qu'elle garde de-
vra faire diète, elle se régalera dé consommés préparés 
pour lui, et lui fera boire sa tisane amère pour fourrer le 
sucre dans sa poche. « Le docteur a bien recommandé de 
ne pas faire de bruit à madame, » dira-t-elle; et par-
tant de là, elle s'installera dans une bergère, où elle dor-
mira toute la journée, sans préjudice du sommeil de la 
nuit. La garde malade n'a été imaginée que pour venir en 
aide à la médecine, qui ne tue pas assez vite, 

La.femme Legoutre, qui comparaissait aujourd'hui de-
vant la police correctionnelle, ressemble à toutes les gar-
des-malades passées, présentes et futures. Le far niente 
et la bonne chère ont vermillonné ses joues grasses et re-
bondies ; la béatitude des dévots a fait élection de domi-
cile sur sa physionomie : on dirait Tartufe en jupon. 

La femme Legoutre déclare se nommer Ursule-Céleste-
Dor'othée. 

M. le président : Quel est votre âge? 
La .prévenue : Ah ! pour ça, vous m'en demandez trop ; 

je n'en sais rien. 
M. le président : Comment! vous ne savez pas quel âge 

vous avez ? 
La prévenue : Une femme n'a jamais que l'âge qu'elle 

paraît avoir. 
M. le président : Vous devez nous dire votre âge. 
La prévenue : Jamais je ne me suis occupée de cela ... 

Mais attendez... au couronnement de l'empereur, je me 
rappelle que j'avais été voir la fête avec maman, et qu'en 
revenant je pleurais pour avoir un gâteau; ce qui fit que 
maman me dit : « Comment une grande fille de dix aus 
peut-elle pleurer par gourmandise? » 

Le greffier : C'était en 1804; ainsi vous avez cinquante 
ans et demi. 

La prévenue : Comment est-il Dieu possible que j'aie 
cinquante ans et demi?... Enfin, n'importe , mettez ce que 
vous voudrez. 

M. Perrodet, plaignant, s'avance pour déposer . Il a un 
col en crinoline tellement haut qu'il lui rejette la tête en 
arrière, ce qui le force à avoir les yeux continuellement au 
plafond. Le col de sa chemise, fortement empesé, lui scie 
agréablement les oreilles de bas en haut. Pour échapper à 
ce martyre, sa tête tournoie incessamment sur elle-même, 
ce' qui le fait ressembler à un chat auquel on gratte le som-
met du crâne. U dépose des faits suivans sur un ton de 
psalmodie : 

« Ce qui fait que mon épouse était malade , et que ça 
commençait à me fatiguer terriblement, vu qu'à chaque 
instant de la nuit elle me tiraillait en me disant : « Mon 
gros lapin, donne-moi donc de la tisane... arrange-moi 
donc mon oreiller... mets donc l'édrcdon un peu plus 
sur moi... » et autres exigences qui me troublaient. Pour 
obvier à ce désagrément, je pris le parti de faire un petit 
sacrifice et de donner à mon épouse une garde pour la 
nuit. Je m'adressai, pour ça, à mon portier, qui me re-
commanda cette femme qne vous voyez là, en me vantant 
sa doucenr, son intelligence ct son empressement. 

La prévenue : Je crois bien ! voilà vingt-sept ans que 
je suis connue sur Sainte-Valère. 

Le plaignant : Il fut convenu que je lui donnerais 3 fr. 
par nuit. Elle arrive le soir à dix heures, malgré nos con-
ventions, qui portaient huit heures... ce qui m'était infini-
ment plus commode, à cause de l'habitude que j 'ai prise 

main. J'y joins une bouteille de vin toute pleine. 
» Quand je rentre à onze heures, je trouve madame 

étendue dans mon grand fauteuil el ronflant comme e 
bourdon de Notre-Dame. Je le crois bien, avec ce qu elle 
avait mange! line restait plus que l'os du gigot, le sa-
ladier était aussi propre que si la langue d'un chien y eut 
passé, et la bouteille était vide. Ma femme, qui avait be-

soin de tisane, l'avait appelée cent fois inutilement elle 
dormait, qu'on eût dit unejmorte. Je la secoue par le bras, 
et je parviens à la tirer de son engourdissement. Elle 
équarquille ses yeux ronds, et me dit d'une voix rauque : 
« Est-ce qu'on réveille comme ça les gens en sursaut, gros 
melon? — Il y a une heure que ma femme demande de la 
tisane. — Eh bien ! est-ce que vous n'êtes assez grand 
pour lui en donner? — Mais je ne vous paie pas pour 
ronfler. — Tiens, c't'autre !... si j'en ai envie... Vous êtes 
là, n'est-ce pas? eh bien ! laissez-moi achever mon pe-

tit somme. » 
» En disant ça, elle se renfonce pour redormir ; alors, 

je la prends par le bras, je la force à se lever et je lui or-
donne de sortir de chez moi... A cet instant, je m'aperçois 
que la malheureuse était ivre. Payez-moi , me dit-elle 
en me menaçant du poing. — Demain, lui dis-je, nous 
causerons. «Alors elle se met à crier, mais je parviens à la 
faire sortir.» Le lendemain, à six heures dn matin, elle re-
vient carillonner à ma porte et m'accable d'injures en me 
demandant ses trois francs. Tous les voisins sont accourus 
tant elle faisait de bruit, je ne saurais répéter toutes les 
horreurs dont elle m'a accablé. 

La prévenue : Fallait me donner mon dû. 
Le plaignant .- Je ne vous devais rien, vous n'aviez pas 

gardé mon épouse... Fallait peut-être vous payer pour 
avoir soupé chez moi et vous y être grisée ! 

M. le président : F'emme LegOutre, convenez-vous d'a-
voir dit des injures au plaignant ? 

I^aprévenue : Fallait qu'il me paie. 
M. le président : Vous ne répondez pas. 
La prévenue : Fallait qu'il me paie. 
M. le président ne peut tirer d autre réponse de la pré-

venue, et le Tribunal la condamne à huit jours d'em-
prisonnement et 30 francs d'amende. 

— MM. Fleury et Eugène, directeurs, le premier, des 
théâtres de Lyon, et le second , du théâtre de la Mar-
tinique, ont fait citer devant le Tribunal de police cor-
rectionnelle, MM. Monrot, Godinot, et MUe Foignet, avec 
lesquels ils avaient contracté des engagemens que ces 
artistes n'ont plus voulu tenir. 

M c Maud'heux, avocat des plaignans, expose qu'après 
avoir contracté un engagement avec M. Fleury, et avoir 
touché d'avance une somme de 200 francs, le sieur Mon-
rot avait contracté à la même époque avec le théâtre des 
Délassemens comiques, et se prétendait dégagé envers le 
sieur Fleury, attendu qu'étant mineur il se trouvait à l'a-
bri de toutes poursuites. Il en était de même à l'égard de 
M. Godinot et de Mlle Foignet; après avoir contracté avec 
le sieur Eugène, et touché des avances pour se rendre àla 
Martinique, l'un n'avait fait embarquer que des malles 
pleines d'objets sans valeur, et l'autre s'était furtivement 
dirigé vers l'île Maurice. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 
de Charencey, le Tribunal les a condamnés par défaut, le 
sieur Monrot à deux mois de prison , le sieur Godinot et 
Mlle Foignet à trois mois de la même peine , et tous les 
trois à la restitution des avances qu'on leur avait faites, et 
à 100 francs de dommages-intérêts. 

— Jean-Pierre Moreau, homme dans la force de l'âge, 
mais affaibli par la misère et la maladie, comparaissait au-
jourd'hui devant le Tribunal correctionnel, prévenu de va-
gabondage et de mendicité. Cet homme, sans être pur 
d'antecédens judiciaires, n'a jamais été condamné pour 
vol, ni pour aucun délit grave; il n'a pas d'état, travaille 
à la journée comme il peut ; quand les travaux lui man-
quent, il manque de tout, et devient vagabond. 

M. le président : Vous avez été arrêté, la nuit, par une 
ronde de police ? 

Moreau : Non, Monsieur; c'est moi qui ai prié le chef 
de m'arrêter. 

M. le président : Vous étiez sans asile, sans moyens 
d'existence? 

Moreau iOui, Monsieur. 

M. le prés ident : Vous êtes jeune encore et vous parais-
sez vigoureux, pourquoi ne travaillez-vous pas ? 

Moreau: Je ne demande que du travail; quand on va 
travailler au blanc de céruse on n'est pas un paresseux. 

M. le président : Vous avez travaillé à la fabrique de 
blanc de céruse de Clichy ? 

Moreau : Oui, Monsieur; quand on va là, voyez-vous, 
c'est comme si on allait commander son enterrement ; 
on y meurt comme des mouches; tous les jours on 
avale sa petite dose de poison; j'y ai travaillé deux 
mois, et il n'y en a pas beaucoup qui se raidissent si 
longtemps; pas moins, au bout de ce temps la colique • 
m'a pris, et j'ai été à l'hôpital. 

M. le président : Souffrez-vous encore ? 

Moreau : Le blanc de céruse ne pardonne guère • il me 
reste des palpitations de cœur. 

M. le président : Depuis combien de temps étiez-vous 
sorti de l'hôpital quand vous vous êtes fait arrêter? 

;
 Moreau : Depuis le matin; j'ai cherche de l'ouvrage ■ je 

n'en ai pas trouvé : on me trouve trop mauvaise mine Le 
soir j'ai mendié ; mais on ne m'a rien donné : on me 
trouve trop jeune. Je n'ai jamais volé de ma vie ; j'avais 
faim, et pour ne pas être tenté, je me suis fait arrêter. 

M. le président: Vous avez dit, en effet, dans l'instruc-
tion,, que vous aviez mendié. 

Moreau : C'est la vérité. 

Le Tribunal, sur les conclusions de l'avocat du Roi a 
écarté le délit de vagabondage; et sur le chef de mendicité 
a condamné Moreau à un mois de prison, et ordonné qu'à 
1 expiration de sa peine il sera conduit au dépôt de men-
dicité. 

— Il y a quelques jours seulement, le Tribunal correc-
tionnel avait a sévir contre plusieurs habitans de La Vil 
lette qui, dans une soirée d'orgie, avaient porté le désor 
dre dans un cabaret, causé des dégâts, et exercé des vio-
lences sur les maîtres de la maison. 

Aujourd'hui, six jeunes gens de Saint-Denis avaient à 
repondre de laits beaucoup plus graves. 

Le 12 mai dernier, à une heure avancée de la soirée 
après de longues heures consacrées à boire, ils virent pas-
ser deux militaires qui se hâtaient de regagner la caserne • 
sans aucune provocation de la part des soldats, ils se ietè^ 
mit sur eux, elles maltraitèrent avec la dernière brutalité 
Au bruit de la rixe, la garde étant survenue, les six jeunes 
gens n'hésitèrent pas à l'attaquer, et, pour le faire avec 
avantage, ils s'armèrent de bâtons et de pierres. Ce né fut 
qu'après une longue lutte et -un nouveau raifort qu'on 
parvint a se rendre maître des perturbateurs. Plusieu-s 
soldats ont été maltraités ; l'un d'eux a failli perdre l'œil 
des suites d un coup de pierre. 

Le Tribunal, sous la présidence de M. Salmon, et sur 
les réquisitions sévères de M. de Royer, avocat du Roi a 
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condamne Joseph Lan à trois mois de prison; Eugène Po-

peiier à six semaines; Joseph Baron à vingt jours; les 
«eux frères Chalot, Antoine ct François, à dix jours , ct 
Victor Marteau à six jours de la même peine. 

— L'affaire des deux Anglais, Williams Harpcr dit Par-

ker, et Edouard Williams, est revenue aujourd'hui devant 

le Tribunal correctionnel (7« chambre), présidée par M. Sal-

mon. (V. la Gazette des Tribunaux du 4 de ce mois.) 

Il sont prévenus, on se le rappelle, Harpcr d'avoir pris 

an nom supposé, celui de Parker, dans un passeport à lui 

délivré à Boulogne-sur-Mer; et Edouard Williams, de lui 

avoir facilité la délivrance de cette pièce. A l'audience du 

3, sur la demande d'Edouard Williams, qui a prétendu ne 

pouvoir répondre aux interpellations de M. le président 

avant d'avoir consulté un avocat, la cause a été remise à 
huitaine. 

Aujourd'hui, Edouard Williams s'est présenté à l'au-
dience, assisté de M" Charles Ledru. Le prévenu Harper 

dit P rker a pour défenseur M" Gauvain. 

M, le président : Le prévenu Edouard Williams veut-il 
répondre aujourd'hui à nos questions sur la propriété 

des bank-notes changées à Paris? 

Williams, dont les réponses sont traduites par un in-

terprète : Je répondrai sur l'objet du jiroccs seulement ; 

je répondrai. à tout si on l'exige ; mais je sais que je ne 

suis traduit ici que pour un faux passeport, et je ne me 

crois pas obligé de répondre à autre chose. 

M. le président : Qu'avezr-vous à dire sur le passeport? 

Williams : Je n'ai rien à en dire; j'y suis complète-
ment étranger. 

M. le président : Persistez-vous à dire que vous n'avez 

i 

contré par hasard sur le paquebot ; il venait à Paris, moi 

aussi; nous avons fait le voyage ensemble. 

M. le président : N'est-ce pas vous qui, à Boulogne, 

avez présenté les deux Anglais qui ont servi de témoins 

à Parker pour lui faire avoir le passeport? Ces deux An-

glais se nomment Greffîth ct Maunter? 

Williams : Je n'ai pas vu ces deux Anglais à Boulogne 

ni aucune autre personne ; je n'y suis resté que fort peu 

d'heures, je ne suis pas sorti de ma chambre , je n'y ai vu 

que le commissionnaire de l'hôtel. 

Harper, interpellé de nouveau, persiste dans ses décla-

rations premières. C'est Williams qui, à Londres, lui a 

proposé de l'accompagner à Paris, de le défrayer de ses dé-

penses ; c'est Williams qui, à Boulogne, lui a fait déli-

vrer un passeport sous un faux nom, qui précédemment 

l'avait rassuré en lui disant qu'en France un changement 

de nom n'avait pas d'importance. Il soutient qu'à son dé-

part de Londres il n'avait pas d'argent; que les bank-no-

tes par lui changées ne lui appartenaient pas; qu'elles lui 

ont été remises pour les changer par Williams, à qui il en 

a remis l'argent à mesure qu'il les changeait. 

Ces déclarations sont transmises à Williams, qui les 

déclare fausses de tout point. 

M. le président , à Williams .• Harper prétend q e 

l'argent saisi n'est pas à lui : est-il à vous ? 

Williams : Je n'ai aucun droit de propriété sur les bank-

notes; seulement je réclame les 240 souverains en or et 

les 480 francs qui m'appartiennent, 

M. do Royer, avocat du Roi, a soutenu la prévention 

à l'égard des deux prévenus. 

Il cite, à la charge de Williams, un fait antérieur absolu-

ment analogue à celui qui figure dans le procès actuel. 

En octobre 1843, Williams était à Paris, logé à l'hôtel de 

Bristol, avec un autre Anglais, un sieur Yong. Yong fui 

arrêté changeant des bank-notes, dont l'une était fausse; 

l'autre avait été volée. C'estdonç. a dit M. l'avocat du Roi. 

un fait habituel chez Williams d'avoir quelqu'un pour 

masquer ses actes : c'est l'histoire éternelle de Bertrand et 

Raton. M. l'avocat du Boi a requis contre les deux préve-

nus l'application sévère des art. 154, 59 et 60 du Code 

pénal. 

Après les plaidoiries des défenseurs, des répliques lon-

gues et animées, et délibération en la chambre du conseil, 

le Tribunal a condamné Edouard Williams à huit mois, et 

Harper à un mois de prison. 

Faisant droit aux conclusions prises par Edouard Will 

liams, le Tribunal a ordonné la restitution à son profit 

des 240 souverains d'or et des 480 francs saisis à son do-

micile. Il a donné acte tant à lui qu'à Harper, de ce 

u'ils déclarent n'avoir aucun droit à répéter le surplus 

e l'argent saisi. 

— Un honorable négociant du Marais vient porter plainte 

d'une voie de fait de la nature la plus grave , dont il a été 

victime de la part du nommé Dugast , cocher, qu'il a fait 

citer devant le Tribunal de police correctionnelle. Il dé-

pose ainsi : 

Dernièrement , je passais en cabriolet dans la rue de 

Provence : je conduisais moi-même. Le milieu de la chaus-

sée était occupé par cet homme , qui conduisait deux che-

vaux à la longe. Comme il embarrassait le. chemin , je le 

priai fort poliment de vouloir bien se ranger un peu à 

droite ou à gauche. 

« Ah! ah! me dit-il, bourgeois, tu vas voir comme je 

me range. » A ces mots il me lance un coup de son man-

che de fouet dans la figure, et avec une telle violence que 

le manche en l'ut brisé. Justement irrité d'une agression 

aussi brutale, et que ma demande était bien loin de pou-

voir provoquer, je descendis de mon cabriolet pour de-

mander à cet homme une explication de son étrange con-

duile. Il descendit aussi de son cheval, sur lequel il était 

monté, et s'avançant furieux contre moi : « Ah çà! me 

dit-il, tu veux donc que je t'achève?» E t il se mettait en de-

voir de me faire un fort mauvais parti. Heureusement que 

la foule s'était amassée, et plusieurs personnes indignées 

de ce qui se passait me prêtèrent aide et assistance pour 

arrêter ce cocher, que je conduisis chez le commissaire 

de police. J'avais à la joue une assez forte contusion qui 

m'a beaucoup gêné et fait souffrir pendant quelques jours; 

et je me suis "déterminé à vous adresser ma plainte dans 

l'espoir qu'une condamnation par vous prononcée pour-

rait faire comprendre aux cochers en général, et à celui-ci 

en particulier, que les citoyens ne doivent pas être expo-

sés à leur brutalité malheureusement trop commune dans 

les rues de Paris. 

M. le président, à Dugast : Comment pourrez-vous ex-

pliquer cet acte de violence que l'on ne comprend pas? 

Dugast : Je ne voulais pas taper si fort, bien sûr. 

M. le président : Mais il ne fallait pas frapper du tout. 

Dugast : Je ne voulais l'attraper tout bonnement qu'a-

veu la mèche de mon fouet, et c'est justement le manche 

qui a porté. 

M. le président : Et le coup a été lancé avec tant de 

force, que le manche s'est cassé en deux. Et puis, non 

content d'avoir commis un acte aussi répréhensiblc, vous 

vouliez encore frapper celui que vous aviez déjà si dan-

gereusement blessé, lorsqu'il venait pour s'expliquer avec 

vous. 

Dugast .• Il n'avait pas l'air de vouloir s'expliquer du 

tout, èt c'est pour ça que tout naturellement i.e me suis 

mis en état de légitime défense. 

M. l'avocat du'Roi du Charencey flétrit cnergiquement 

la conduite odieuse du prévenu. Le Tribunal n'a con-

damné Dugast qu'à un mois de prison. 

— Dans la seule journée d'hier, cinq cas d'aliénation 

mentale se sont déclarés dans les quartiers pauvres et po-

puleux de Paris : dans le quartier de l'Hôtel -de-Ville, 

un nommé Matoujet, dont l'état inspirait lacraintede quel-

que acte de monomanie furieuse,a été envoyé, par les soins 

du commissaire de police, à l'hôtel de la préfecture, pour 

être, de là, dirigé sur un des hospices spéciaux; dans le 

quartier des Quinze-Vingts, lesnommés Delallée, Denchamp 

etLefèvre, ont également été remis par l'autorité entre les 

mains des hommes de l'art; enfin, dans le quartier Saint-

Marcel, une femme Marguerite Perrin, chez laquelle la 

folie s'est également déclarée d'une façon subite, a été 

envoyée à la Salpêtrière. 

— La police, qui ne se contente pas de sévir contre les 

élégantes maisons de jeu clandestines, a arrêté hier bon 

nombre d'individus qui, sur la voie publique, et parti-

culièrement à Belleville et à Montmartre, provoquaient les 

promeneurs et les ouvriers à se laisser prendre à l'appât 

de jeux de hasard dont les chances sont combinées de 

telle sorte qu'à chaque coup l'argent du joueur passe dans 

la poche du croupier qui tient le jeu. 

— ALGER, 1™ juillet. — Hier, ù sept heures du malin, 

a eu lieu une exécution militaire à la place Rab-el-Oued. 

Le condamné était le nommé Adolphe-Constant Bon-

naire, soldat au bataillon d'ouvriers d'administration, con-

damné à mort pour assassinat par le 2e Conseil de guerre 

permanent de la division d'Alger, par jugement du 14 

avril dernier. 

Il a conservé jusqu'au dernier moment l'endurcisse-

ment dont il avait fait preuve aux débats. 

Dès six heures du matin, toutes Jes troupes de la gar-

nison étaient sous les armes. Le roulement des tambours 

et les fanfares des trompettes avaient attiré une foule 

immense , car la direction des colonnes armées étant 

vers B'ab-el-Oued, le bruit s'était l'épandu aussitôt qu'une 

exécution devait avoir lieu. 

Bonnaire arrive bientôt au milieu d'un piquet considé-

rable, composé d'infanterie et de gendarmerie, sous les 

ordres d'un capitaine. Le condamné est ferme dans sa dé-

marche ; il a l'air de délier les passans. 11 fume avec ar-

rogance une cigarette, et il paraît satisfait de se voir en 

spectacle. Un prêtre le suit, pour ainsi dire malgré lui, 

car Bonnaire avait constamment repoussé ses consola-

tions, et l'on arrive ainsi au lieu de l'exécution. 

Tous les cœurs palpitent d'inquiétude et de terreur en 

présence .de cet homme qui doit mourir plein de force 

et de vie; mais l'heure n'est pas arrivée. Par une erreur 

inexplicable, on avait laissé sortir le condamné avant 

l'heure prescrite. Il lui fallut donc attendre une demi-

heure. 

Mais la fermeté de Bonnaire ne s'est pas démentie. 

Enfin l'heure fatale arrive ; une dernière tentative du prê-

tre est de nouveau repoussée, et Bonnaire, qui dès son ar-

rivée sur le Heu du supplice s'était empressé de se mettre 

à l'endroit qui lui avait été désigné, en face du piquet 

d'exécution, est tombé frappé de plusieurs balles. 

— Par ordonnance du Roi. en date du 3 juin , M- Fon-

taine , ancien principal clerc de M
e
 Masson, avoué près le 

Tribunal civil de la Seine, a été nommé aux fonctions d'a-

voué près le Tribunal de première instance de Melun, chef-

lieu du département de Seine-et-Marne, en remplacement 

de M. Verniiet, successeur de M' Passeleu, démissionnaire. 

— L'administration des douanes vient de livrer à l'im-

pression un Supplément au Tari [officiel des Douanes d 

France, qui présente le tableau des changemèns survo.
6 

uns depuis la publication du Tarif de 1844 jusqu'à ce jour" 

Cet ouvrage vient d'être mis en vente à la librairio d 

Commerce, rue Ste-Anne, 71, à Paris, au prix de 2 fr. 

ETRANGER. 

— ETATS-UNIS (New-York), 14 juin. — Il y a quelq
uesi 

jours, la Cour suprême de l'Etat de New-York a rendu un 

arrêt qui aura les plus graves conséquences financières' 

s'il n'est pas cassé par la Cour d'erreurs. C'est à propos 

d'un appel interjeté par un faussaire qui avait été con 

damné par la Cour d'assises pour avoir fabriqué de faux 

billets de banque. 

Cet homme ne niait pas le faux , mais il en contestait l
a 

criminalité, sous prétexte que les banques étaient incurie 

titutionnelles, que leur papier n'a aucune valeur légale et ii'
a 

par conséquent pas droit à la protection de la loi. j
 ea 

deux juges devant lesquels était portée cette étrano-» 

question ont donné gain de cause au faussaire, et de 

cet arrêt il résulte implicitement que les banques de 

l'état de New-York sont inconstitutionnelles et qu'on 

peut impunément s'amuser à la contrefaçon de leurs 

billets. Mais il a été fait appel en cassation devant 

la Cour d'erreurs, c'est-à-dire devant le Sénat, el il y
 a 

tout lieu de présumer que cette assemblée, transformée 

en Tribunal, ne frappera pas de nullité une loi qu'elle 

a faite, ou du moins maintenue, en sa qualité de corps 

législatif. 

— Aujourd'hui vendredi, on donnera à l'Opéra la 434* re-
présentation de la Juive. M. Laget continuera ses débuts par l

e 
rôle du cardinal; les autres principaux rôles seront remplis 
par MM. Duprez, Canaple, -M""s Dobré et Betty. 

— Mlle Déjazet n'a plus que quelques représentations à don-
ner avant son départ. Ce soir elle jouera la jolie pièce de la 
Gardeuse de Dindons. M. Sands et ses deux fils exécuteront 
leurs curieux exercices; et le Lansquenet, par Lafont et Le-
peintre jeune. 

. — Le Gymnase donne ce soir un Changement de main et le 
Mariage de Raison, c'est-à-dire deux grands succès du Gym-
nase ; Mlle Rose Chéri dans Elisabeth de Russie et Mlle Désirée 
dans MmePinchou. Le spectacle commence par la Seconde an-
née, par Mme Doche. 

— Dimanche prochain , les grandes eaux joueront dans le 
parc de Saint-Cloud. Il y aura, à cette occasion, au chemin de 
fer de la rive droite (rue Saint-La#are), des convois supplémen-
taires et un service spécial à la grande gare de Saint-Cloud 
(avenue du Château). 

SPECTACLES DU 11 JUILLET. 

OPÉRA. — La Juive. 
FFANÇAIS. — La Camaraderie. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Chalet; Zampa. 
VAUDEVILLE. — Arthur, le Troisième Mari. 
VARIÉTÉS.— La Gardeuse de Dindons, Jongleurs, le Brocanteur^ 
GYMNASE. — Dame et Grisette, nu Changement de main. 
PALAIS-ROYAL. — La Contrebasse, la Pèche, l'Apothicaire. 
POIITE-SAIXT-MARTIN. — La Biche aux Bois. j 
GAITÉ. — Le Canal Saint-Martin. 
AMBIGU. — Les Etudians. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Crispin, Mme de Genlis. 
FOLIES. — Helmina, une Dame de l'Empire, l'Ouragan. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'As de Cœur, les Baigneuses. 
DIORAMA. — (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

VINS RENDUS FRANCO 
dans la 

BANLIEUE DE PARIS 
Par la Compagnie générale des Vignobles, 

RUE MONTMARTRE , H* 153, au coin de la rue Feydeau , 
ou RUE BATJPHIRTE , Mo 63. 

Au prix de 40 CENTIMES XA BOUTEILLE et au - dessus. 
D° 55 FR.. LA FEUIIXETTE et au-dessus. 
D" 80 FR. LA PIÈCE et au-dessus. 

Les moindres commandes doivent être de j>0 bouteilles. 

dré-des-Arls, i (3567) 

»6W»«ïtesi <■<•••> ut •*rriuie»-

rATi'OEL, rue saint-Martin, S)t>, seule fabriqua Ue 

FOUETS ET CRAVACHES 
Wf CAOUTCHOUC. — Sticks, fouets, cannes et cravacha* oléophanes. 

ADMINISTRATION 1 LUTÉCIENNES 
'■ MM. les actionnaires de la Société des Lutéciennes sont prévenus que le dividende du 
deuxième trimestre de l'année 1845, fixé à 3o francs par action, est payable au siège de la 
société, boulevard Pigale, 48. à compter du 15 courant, de midi à quatre heures du soir. 
Le gérant a l'honneur de prévenir que l'assemblée annuelle aura lieu le 25 couranl, à sepl 
heures du soir, au siège social et que pour être admis à en faire partie, il faut être porteur 
de six actions au moins, déposées huit jours àl'avance entre les mains du gérant. 

Le gérant, ; L.-E. RICHARD. 

Avis divers. 

PLUS D'ûliMS BRULES î 

COLORINE RONDEAU, 

Ou glace de légumes, pour potages gras et 
maigres, sauces et roux. 

mm m VARICÉS 
Et autres maladies des membres, 

Bas «8e lie I»erdrî«*I 
pharmacien, à Paris. Faub. Montmartre, 73. 

.-2uJ.:csc28ral ««MS»* en juttuee. 

CSp" Elude de M» NOURY, avoué, rue 
Cléry, 8. 

Adjudication sur licitation. le s août 1845, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de 

Paris, 
D'une grande el , 

Bel lé maison 
sise à Paris, rue Richelieu, 71, et rue Ra-
meau, 1, d'un produit de 24,300 fr., suscep-
tible d'augmentation, sur la mise à prix de 
320,000 fr. 

S'adresser 1" à M? Koury, avoué poursui-

vant ; 
2» à M» Lefébure de Saiut-Maur, avoué, 

rue Neuve-Sainl-Eustache, 45 ; 

3» et à M= Gracien, avoué, rue de Hano-

vre, 4. (3574) 

Vente au plus ofliant et dernier enché-
risseur, en l'audience des saisies immobiliè-

res du Tribunal civil do la Seine, le jeudi 31 

juillet 1S45, deux heures de relevée, 

D'UNE MAISON 
et dépendances sise à Paris, rue de Colle, 5, 
faubourg Sainl-Antoiue. 

Mise à prix ; 3,000 fr. 
s'adresser pour les renscignemens ; 
A M' E. MOREAU, avoue poursuivant, 21 

place Royale, au Marais. (3575) 

Veuleo immobilières. 

r
 GS* Adjudication, en l'élude de M* Mira-

bel-Chambaud, sise à Paris, me de l'Echi-

quier, 34. par le ministère dudit M" Mirabel-

ihafllbaad et de M* Guénin, notaires à Paris 
le ieudi 31 juillet 1845, heure de midi, de la 

Propriété du journal LE COMMERCE, du ma-

tériel et mobilier en dépendant, el autres ac-
cessoires, et du droit au bail de la maison 
dans laquelle le journal est publié, sise à Pa-
ris, rue St-Joseph, 6. Mise à prix : 100,000 fr. 
—S'adresser pour avoir communication du 
cahier des charges, à l'étude de .M" MIRA-
BEL-ClIAMBAUD, notaire. 

Cg5* A vendre sur licitalion, le sa juillet 
1 845, par le ministère de M* GAULTIER, no-
taire à Bu, en la maison principale, rue du 
Bourg-Chevreuil, a Anet (Eure-et-Loir], de 
celle MAISON avec cour, jardin, eaux vives, 
etc., sur la mise à prix de 25,000 fr., de deux 
petites habitations y attenant, sur les mises à 
prix de 5 ,000 et 1,200 fr., el de quatre lots de 
vignes. 

S'adresser à Paris, à M" Laperche, avoué, et 
Tresse, notaire; à Bit, à M« Gaultier, et ; 
M Anet, à MM. Durand, huissier, et de .M. Mo-
relli, receveurde l'enregistrement. (3559) g 

Cg» Etude de Me FURCY-LAPERCIIE, 
avoué. 

Vente sur licitalion après décès, par te mi-
nistère de Me GAULTIER, notaire à Bu, can 
ton d'Anet :Eure-et-Loir), en sept lots, 

». D'une JOLIE HABITATION entre cour et 
jardin avec eaux vives, etc.-, 

2. D'une PETITE HABITATION y aliénant 
3. D'une autre HABITATION aussi y atte-

nant, avec cour ct jardin; 
Le toul situé à Anet (Eure-et-Loir); 
4. Et d'une PIÈCE DE VIGNE, divisée en 4 

lots, aussi terroir d'Anet. lieu dit le Champ 
lier de la Douneine ct de laGrossc-Rorne. 

Adjudication le dimanche 20 juillet 1845, à 
midi, en la maison principale susdite. 

Mises à prix 1 

».r lot, 25,000 fr. 

a» lot, 1,200 
3- lot, 5,000 

El chacun des 4 derniers 
lots, 50o 

S'adresser, à Paris, à M
e Laperche, avoué 

poursuivant, rue Sainte-Anne, 48 ; 

./A M» Tresse, notaire, rue Lepelletier, 12; 
A Bu, à Mo Gaultier, notaire; 
A Anet, à MM. Durand (Honoré), huissier, 

et de Morelli, receveur d'enregistrement. 
(3552) 

L^S" Etude de M*- POTIER, notaire à Paris 
rue Richelieu, 47 bis. 

A vendre sur licitalion judiciaire, après 
décès, en l'étude dutlil M« POTIER, le jeudi 
24 juillet 1845, a midi, une CREANCE de 
22,320 fr. 50 cent-, garantie par privilège de 
vendeur sur une maison à Paris, ct exigible 
à l'extinction de rentes viagères. Mise à prix 
1 1 ,000 fr. 

S'adresser : I" Audit M" POTIER, notaire 
Jt> à M" Estienne, avoué, rue Sle-Anne, 34 

3" Et à M. Deauvais, rue Pavée-Saint-An 

Suivant acte passé devant Mo Philippe Den-
tend, soussigné, et son collègue, notaires à 
Paris, le 27 juin 1S45, dont la minute porte 
cette mention : Enregistré à Taris. S» bureau, 
le 28 juin 18-15, folio 52, verso, cases i' 6 et 
suivantes, reçu 5oo fr. pour vente d'apport 
mobilier par M. llichet, 5 fr pour société, et 
50 fr. 50 cent, pour le décime. Signé De-
vergie. 

M. Cyprien -Alexandre- Amand RICHET, 
. ropriétaire, fondaleur de l'Abeille littéraire, 
recueil mensuel, demeurant à Paris, rue du 
Marché-Saint-Honoré, 32, 

A établi les statuts d'une société pour l'ex-
ploitation et la publication du recueil susdit, 

Entre autres conventions, l'acte présente-
ment extrait contient textuellement ce qui 
suit ; ., ; % 

Art. i«'\ Il est formé entre M Richet, pro-
priétaire-fondateur, ct les personnes qui ad-
héreront ultérieurement au présent acte, une 
société en commandite et par actions, pour 
l'exploitation et la publication du recueil 
mensuel ayant pour litre : L'Abeille littérai-
re, bibliothèque universelle, revue des feuil-
letons. 

Art. 2. La durée de la société est lixée £ 
ingt ans, à partir du jour où elle sera défini-

tivement constituée, ainsi qu'il sera dit ci 
après. 

Art. 3. Le siège de ladite société est élabl 
à Paris, rue du Marché-Saint Honoré, 32, e 
pourra être transporté ailleurs, dans la môme 
ville, selon la simple volonté du gérant. 

Art. 4. La raison sociale est : RICHET et 
Comp.; lasignature sociale est aussi : RICHET 
etComp.; elle ne pourra être employée que 
pour lus affaires de la société. 

Art. u. Le capital social est fixé à la somme 
do 100,000 fr,, divisé en cinq cents actions de, 
200 fr. chacune, qui seront extraites d'un 
registre â souche el signées par le gérant de 
la société; elles porteront les n°s i«>' et sui-
vans, jusqu'à 500, et seront nominatives ou 
au porteur, au choix du preneur. 

Art. 7. La société ne sera delinitivement 
constituée qu'après la souscription de deux 
cent vingt-cinq actions; dans ce nombre sont 
comprises celtes que M. Richet consent i 
prendre eu paiemeul de l'apport ci-aprés dé-
signé qu'il met en société; cette constitution 
délinilive devra être régularisée par acte eu 
suite des présentes. 

Art. s. Les actions données en paiemen 
de l'apport de M. Richet, gérant, étant prise: 
au taux de 200 fr. chacune, ne seront sujet 
tes à aucun versement de fonds, toutes les 
autres actions ne seront payables qu'après la 
constitution délinilive de la société; jusque là 
il ne sera demandé aux souscripteurs que des 
engagemens d'actions; lesdites actions seront 
payables au siège de l'administration et entr 
les mains du gérant; la première moitié le se 
ra aussitôt après la constitution définitive 
quant à la deuxième, elle ne deviendra exi-
gible que sur la décision spéciale qui sera 
prise a cet égard par le comité de surveil-
lance. 

Ail. s. I^es actionnaires ne pourront être 
soumis à aucun appel de fonds excédant le 
montant de leurs actions. 

Art. 14. L'apport du gérant consiste : 
i u Enla clientèle de l'Abeille littéraire; 
2" Dans les clichés; 
3° Dans les exemplaires des livraisons pu-

bliées, quel qu'en soil le nombre, lors de la 
constitution de la société. 

L'inventaire qui devra être fait à celte épo-
que énoncera la quantité d'abonnemens ser-
vis, celle des exemplaires existant et celle du 
nombre des feuilles clichées. 

4» Et dans la proprieléde l'Abeille littéraire. 
Le tout tel qu'il se poursuivra et compor-

tera au jour de la constitution délinilive. 
Art. 15. Cet apport est estimé à la somme 

de 25,000 fr., en paiemeatcle laqdellc M. Ri-
chet accepte cenl vingt-cinq actions, faisant, 
à raison de 200 fr. chacune, une somme égale 
au moulant de l'apport, qui, au moyen de ce 
paiement, devient la propriété de la sociélé. 

Extrait par ledit M« Denlend, notaire à Pa-
ris, soussigné, de la minute dudit acte de so-
ciété étant en sa possession. (4593) 

Par acte sous seing privé fait triple à Pa-
ris, le ior juillet 1845, enregistré, M, Daniel-
Auioine LEMERCIER père, et MM. Alphonse 
LEMERC1ER et François-Edouard LEMER-
CIER, ses fils, tous trois graveurs, demeu-
rant ensemble, passage du Caire, grande ga-
lerie, 68, à Paris, ont formé entre eux une 
société en nom collectif sous la raison LE-
MERCIER père et lils, pour l'exploitation du 
fond de commerce de graveur à eux appar-
tenant, situé à Paris, susdit passage du Caire, 
grande galerie, 06. La durée de cette société 
est de trois années Irois mois, qui ont com-
mencé le premier juillet 1845, et finiront 
le premier octobre 1848. La société est gé-
rée et administrée par les trois associes qui 
ont tous trois la signature sociale, mais au-
cun d'eux ne peut obliger seul la sociélé ; 
tous engagemens qui ne seraient pas revêtus 
de la signature des trois associés individuel-
lement sont nuls et n'obligent pas la so-
ciété. (4592) 

D'un acte sous seings privés en date à Pa-
ris, du 8 juillet 1845, enregistré ; 

Il appert qu'une sociélé en nom collectif a 
été formée entre M. Philis NEISSE, doreur-
imprimeur sur cuir el soie, demeurant à Pa-

rue Ste-Avnie, !S;etM. Auguste ETIEN-
NE, graveur, doreur et imprimeur sur cuir 
et soie, demeurant à Paris, rue Geoffroy-l'An-
gevin, 3, pour l'exploitation du commerce de 
graveur, doreur et imprimeur sur cuir et 
soie, ou autres étoffes, sous la raison sor 
claie : NEISSE et ETIENNE ; que le siège 
de la société est à Paris, rue Ceoffroy-
l'Angevin, 3 ; que les deux associés ont la si-
gnature sociale, gèrent et administrent la so-
ciété, dont le capital est de 10,000 francs; 
que les achats se font au comptant: que les 
associés ne peuvent souscrire aucune obli-
gation sociale, ni créer aucun billel de com-
merce ; et que celle sociélé commencera le 
15 juillet 1845 et finira le 15 juin 1852. 

PoureXtl'âit : E. BoUCHEREAU. (4596) 

Art. i. La durée de la société est fixée a 
quinze années, qui commenceront à courir 
de la date de sa constitulion, comme il est 

sdit sous l'art. 23 ci-après. 
Art. 5. Le siège social est à Paris, boule-

vard Saint-Martin, 12. 
Art. 6. Le fonds social est de 600,000 fr.. 

divisé en six cents actions de 1,000 fr. cha-
cune. Toutefois, par décision de l'assemblée 
générale, et en raison seulement d'une aug-
mentation du matériel de la société, le fonds 
social pourra être ultérieurement porté suc-
cessivement à un million de francs. 

Art. 8. Du gérant —Il ue pourra souscrire 
aucuns effets ni engagemens de commerce, 
faire d'emprunt, pour telle cause, que ce soit, 
au nom deja société; toutes dettes contractées 
contrairement â cette condition n'engageront 
pas ta sociélé; il sera fait mention de cette 
condition dans la publication-du présent acte. 

Art. 23. La présente société sera constituée 
aussitôt que cinq cents actions seront émises. 
Celte constitution sera déclarée par le gérant, 
suivant acte eu suite des présentes. Audit ac-
te est intervenu M. Auguste. Morisseaux père, 
négociant, demeurant a Paris, boulevard St-
Marlin, 12, lequel a déclaré se porter caution 
de lous les actes de gestion de M. Morisseaux, 
son lils, en raison de ladite société, et s'en 
rendre responsable conjointement et solidai-
rement avec lui. 

Pour extrait .- TATIOUUEU . (4591) 

D'un acte sous signatures privées faitdou-
ble à Paris, le 27 juin 1845, enregistré; 

Entre M. Mathieu-François 1SOARD, ingè 
uieur-mécanicien , demeurant à Paris, rue 
Neuve-Sl-Nicolas, 12 bis; 

Et M. Sébastien MERCIER, fabricant de pia-
nos, demeurant à Paris, boulevard Bonne-
Nouvelle, 31; 

U appert, ■ . , , . 
Qu'il a été formé entre les susnommés uue 

sociélé en nom collectif pour la confection el 
l'exploitation d'un nouveau moteur dit roue-
chaudière, breveté en France et à l'étranger. 

Le siège social sera à Paris, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 31. 

La dureede la société est fixée à quinte ans, 
qui ont commence le 27 juin dernier. 

La raison et la signature sociales seront: 
ISOARD et MERCIER. Les deux signatures 
sont nécessaires pour engager la sociélé. 

 (4595) 

D'un acte reçu par ■« Firmin-virgile Ta 
bouder, notaire à Paris, et son collègue . le 
27 juin 1845, enregistré, contenant formation 
de société en commandite par actions par M. 
Auguste - Eudoxo MORISSEAUX lils, négo-
ciant, demeurant à Paris, boulevard Saint-
Martin, 12, pour le transport par eau de 
marchandises du Havre à Rouen et à Paris, il 
a été extrait littéralement ce qui suit : 

Art. îor.H y. a société entre M. Auguste-
/Eudoxe Morisseaux lils et lout propriétaire 

dos actions créées ci-après. L'objet de la so-
ciété est le transport des marchandises du 
Havre à Rouen et à Paris par bateaux à va-
peur ct chalands remorqués, le remorquage 
de lous navires, barques et bateaux sur la 
llaule et Basse-Seine. Toutefois les hateaux 
remorqueurs do la société pourront être em-
ployés a. toute aulro navigation s'il v avail 
lieu. J 

Ait - 2. La société est en commandite par 
al lions; M. Morisseaux, ci-dessus dénommé 
en est seul gérant responsable; tout proprié-
taire d'actions en esl simple commanditaire, 
et ne peut dans aucun cas être engsgé au-
delà du montant do ses actions. 

Art. 3. La raison sociale est MORISSEAUX 
lils et Ço, La société prendra en outre la 
dénomination générale de Société Parisienne 
des Bateaux-Wagous du Havre à Paris 

Tribunal «le cwiansieii*e. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITE. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Purin, du 9 JUILLET 1845, gui dccliiFciit la 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l 'ouverture audit jour. 

Du sieur LASNE aîné, commissionnaire en 
denrées coloniale1 , rue de Paradis, i l, au 
Marais; nomme M. Milliet juge-commissaire, 
et M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, syndic 
provisoire (X» 5312 du gr.); 

Du sieur LESMÂRTTRE, md de vins, gar 
getier et logeur, boulevard de la Gare, com 
muned'Ivry, nomme M. Chatenet juge-com-
missaire, et M. Lefrançois, rue Louvois, 8 
syndic provisoire (N° 5213 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal th 

commerce de. Paris, salle des assemblées d, 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DAVERTOX, auc, limonadier, bou-
levard Poissonnière, 6, le 16 juillet a l heure 
(N° 3303 du gr.); 

Lu sieur VILLAIRE, tailleur, rue Sl-hènis 
19, le 17 juillet à i heure (N" 5310 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence d< 

M, le juge- commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Lea tiers-porteurs d'effets ou en 
dossemens du ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés dn remettre au greffe [eun 
adresses, afin d'être convoqués pour le» 
assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SCELL1ER, agent d'affaires, rue 
Richelieu, 45 bis, le 16 juillet à 1 heure (N" 
5039 du gr.); 

Du sieur CAHOT, limonadier à Vincennes, 
le 15 juillet à 12 heures (Nu 5207 du gr.); 

Pour assister h l'assemblée, dans latjuellt 

SI le. juge- commissaire doit les consulter; 

tant sur la cnm/tosilion de l'état des créan-

ciers présumés, ijue sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il esl nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma 
lion de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs titre» à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

M Mi'iirTRUBERT, directeur du théâtre du 
Vaudeville, rue Navarin, 10, le 17 juillet à 
12 heures (N" 3270 du gr.'; 

Du sieur TERREUR, md de cheveux, rue 
Montmartre, 124, le 16 juillet à 1 heure (N° 
5114 du gr-;; 

Du sieur LEMA1RE, boulanger à La Petite-
Villette, le 17 juillet à i heure i,N° 5151 
du gr.); 

Du sieur DENIS père, tailleur, rue des Fos-
sés St-Germain-l'Auxerrois, 14, le 17 juillet 
à 1 heure (N° 51 40 du gr.); 

Du sieur LAVALLEE, ancien md de tulle, 
passage violet, 12, le 17 juillet à 1 heure (S0 

5029 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du, concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai, de 

*inet jours, à dater de. ce jour, Iturs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer, MM les créanciers : 

Du sieur CLISSE, épicier et md de vins, à 
Belleville, entre les mains de M. Clavery, 
marché SJ-Honoré, 21, syndic de la faillite 

(K« 5215 4u gr.,'; 

Du sieur GROS, commissionnaire en mar-
chandises, rue Vieille-du-Temple, 19, entre 
les mains de M. Huet. rue Cadet, 1, syndic 
de la faillite (N» 5282 du gr.); 

Du sieur TARANNE, tailleur, rue des Poi 
rées, à Sl-Maur, entre les mains de M Ma-
gnier, rue Taitbout, 14, syndic de la faillite 
(N- 5209 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4 9 3 de la 

lui du 2 S mai 1 8 3 K , être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé 

diatcmcnt après l'expiration de ce délai. 

Le l or juillet : Jugement qui prononce l 'in-
lerdiction de Jean-Marie-Xicolas RENAUT, 
rentier, rue de Vendôme, 2, en ce moment 
en la maison de santé de Mme Reboul, sise 
à Paris, rue Picpus, 78, Collet avoué. 

Le 2 Jugement qui prononce l'interdiction de 

Jeanne MOUROUX, barrière de Fontaine-
bleau, 102, à Cenlilly, Clandaz avoué. 

51. Brouillard, rue de Trévise, 6, commis 
sairc à la répartition de l'actif abandonné par 
le concordat intervenu, le 20 juillet 1844, entre 
le sieur C11A.MBROT, marchand boulanger, 
rue Conslanline, 40, à La Chapelle-St-Denis, 
et ses créanciers, invite ceux de MM. les 
créanciers qui ne se seraient pas présentés . 
la faillite à lui produire, dans le délai de dix 
jours, leurs tilresde créanne ; déclarant que, 
faute par eux de refaire, ils seront déchus 
de wus droits à l'égard des fonds à distri 
bucr. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les; créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur MAILLET-GASTEAU, agenl 
[t'affaires, rue Viviehne, 22, sont invites à 
so rendre, le 17 juillet à 2 heures, au pa 
lais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour entendre, clore 
et arrêter le compte des syndics déiinitifs, 
Içur donner quitus, et toucher la dernière 
partition (N" 8080 du gr.). 

ASSEMBLEES DU VE5DREDI 1 1 JUILLET. 

sai 'F HEURES : Casin, papetier, clôt. 

DIX iiEi nV.s : Ducrut, lampiste, synd. 

Miui: Aicard, tailleur, id. — Gassend, horlo-

ger, id. — Mathieu, fab. de garnitures de 
parapluies, conc. — Hamel, tailleur, id 
Coyen, fab. d'instrumens de malhémali-
ques, id. — Artault, lampiste, vérification 
— Sueur ainé, md de nouveautés, clél. 

TIIOIS IIEUKFS i |2 : Fauconnier, fleuriste, syn-
dicat. 

Séparation» de Corps 

et «Je ISlents. 

Le 7 juillet: Demande en séparation de biens 

par Iléloïse-Armaiide-Josèpho VANlEKANT 
contre Anloino-Julicn BOSSAUX, rue du 
Ilarlay, 7, Uraclieletavoué. 

Le 7 juillet .- Demande en séparation de biens 

par Ruphnsie THOMAS contre Charles-
François ('.HERAULT, anc. fab. de crins, ci 

devant à Saint-Denis, rue de Paris 99, Nau-
deau avoué. 

lEilcrfl2<'{U»i!« 
et c«> si tir II s. jHîSSciairea. 

iiécès et IfiEigjEuatSonM. 

Du 8 juillet, 

ipl. Prunet, 78 ans, grande rue Verte, 32. 
— Mme Lapone, 64 ans, rue de la Boule-
Rouge, 5.—M. Appert. 65 ans . rue du Jour, 
23.—M. Frautz, 76 ans, rue Croix-des-Petils-
Champs, 35 —M. Leoctievin, 30 ans, rue de 
la Cossonnerie, 16. —Mme Poulain, 37 ans, 
rue du Faubourg-St-M:irtin , 98.— Mme Ex-
briat, 65 ans, rue Beaujolais, u. — M Meu-
'îier. 70 ans, rue du Puif--au-Marais, 3. — 
Mme Salomon, 28 ans, rue Traversière, 32.— 
Mme veuve Joly, 70 ans, rue Saint-Ambroise, 
S.—M. Foudart, 32 ans, quai de Béthune, 2. 

Mme veuve Lebrun, 76 ans, rue du Cher-
che-Midi, 4. — M. Deschamps, 67 ans, rue 
Croullebarbe, 5. - Mme Nicole, 55 ans, rue 
Mouffelard, îos. 

BOURSE DU 10 JUILLET. 

lor C. pl. ht. pl. bas d«rC. 

5 0|0 compt.. 121 30 121 30 121 — 121 — 
—Fin courant 121 35 121 35 121 20 121 29 
3 0(0 compt. 83 30 83 30 83 15 83 20 
—Fin courant 83 35 83 35 83 20 83 20 
Emp. 1845.... 83 45 83 45 83 45 83 45 
—lin courant 
Naples compt. 101 50 101 50 101 50 101 50 
—Fin courant 

r-nisi. Fin courant. Fin prochain. f. C. 

5 0|0 121 40 d. 1 » 
121 45 121 35 121 95 122 — d. » 50 

3 0[0 d. 1 » 
83 35 83 70 d. » 50 

Emp. d. 1 » 
d. » 50 

HEP.DU compt. à lin de m. D'un m. i l'autre. 

5 0|0 . » 10 .» 
3 0 |O.. » 5 » 
Empr. » » » 
Naples » » » 

» 20 J> 

>• 10 >. 
» » » 

» » » 

» 30 » 
» 12 1|2 
M » » 

VI » , » 

Il » » 

ii ri 9 
n » M 

! t |2 0|0.. 
4 0|0 

B- du T. 2 m 3 
Banque 3210 

R. de la ville — 
Oblig. d» 1425 

4 Canaux.... 
—jouiss 
Can. Bourg.. 
—jouiss 

|St-Cerm.. 
Emprunt. 
—1842.... 
Vers dr.. 
- Oblig.. 
—1843.... 
—Gauche 
Rouen.,.. 
Havre .... 
Orléans... 
Vieraon... 
Emprunt. 
Strasb 
—Oblig... 
Mulhouse 
Marseille. 
MonlpeiU. 
Bordeaux 
Sceaux ... 

Anvers... 

450 -
1035 -
1200 -
263 7 

1017 50 
835 — 

1140 

1255 
218 75 

50 
 iCaisse hyp... 655 
—Oblig 487 
A. Gouin Il' 5 

C. Canneron. 1140 — 
Banq. Havre. — " 

— Lille... — " 
Maberly 800 -

1275 — 1er. Combe... 1570 -
120 —|— Oblig — -

—d" nouv— 1190 r 
85 — |Zincv. Mont. — "~ 

Naples Rolhs. 
Romain 

D. active. 
— diff..... 
— pass. .. 
Ane. diff.. 
3 °lo 1841 
5 «\« 1831 
— 1840... 
— 1812... 
4 1|2 0|0.. 
3 0|O 
Banque.. . 

I— 1841... 
Piémont 
Porlugal 
Haïti 
Autriche (L). 
2 1|2 Holl. . 

101 — 
104 1|2 

37 3|S 

38 II* 

102 M» 
105 H2 
102 'I' 

630 " 

1255 -
66 -

390 f 

BRET0». 

Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un franc dix centimes. 

juillet 1845. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE DES PETITS-CHAMPS, 35. 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

le maire du 2* arodissement, 


